
2022
n°5

BULLETIN 
MUNICIPAL



Bulletin municipal de Tauxigny-Saint-Bauld  •  n°5  •  2022

2

VIE MUNICIPALE

EDITO DU MAIRE
Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Nous sommes heureux de vous présenter ce nouveau Bulletin, pour une année 2022 qui nous a offert un contraste de 
sentiments. Les années Covid laissent des traces, mais l’espoir renaît, malgré quelques épisodes nous incitant à rester 
vigilants. 

Le fait le plus marquant sera sans aucun doute l’invasion de l’Ukraine par la Russie, entraînant toutes les conséquences 
que nous connaissons dans notre vie quotidienne, les restrictions en tous genres et les augmentations que nous subissons 
chaque jour. Souhaitons que le conflit se termine rapidement, mais les conséquences économiques devraient nous faire 
inventer un nouveau lendemain.

A cela s’ajoute le dérèglement climatique, avec des étés plus chauds, mais qui influent aussi sur notre façon de vivre. 
Des retraits de sol ont provoqué des fissures dans de nombreuses habitations. Les dossiers de déclaration déposés en 
mairie ont été transmis au service de la Préfecture afin que notre commune puisse être déclarée « en état de catastrophe 
naturelle ».

Comme vous avez pu le constater depuis le mois d’octobre, les horaires d’éclairage public ont été modifiés ; l’extinction 
se fait entre 21 heures et 6 heures 30, les illuminations de Noël subissent les mêmes restrictions. L’explication est simple : 
nous allons très probablement subir en 2023 une augmentation de 310 % de nos factures communales d’électricité. Quant 
au chauffage des bâtiments, je rappelle que les écoles sont chauffées au bois, tout comme des immeubles municipaux 
du centre-bourg de Tauxigny. L’extension vers le centre de loisirs permettra de concrétiser les efforts pour utiliser cette 
source d’énergie qui ne subit pas la même inflation, et qui utilise des ressources locales.

Votre commune continue son expansion au niveau du lotissement de la Thibaudière. La Société Viabilis a acheté à la 
Société European Homes les parties non urbanisées. En 2022, Viabilis a vendu 35 lots, et en prévoit 15 pour 2023. La zone 
d’activités Node Park est aussi en expansion grâce à l’installation de la Société AMI Chimie dans des locaux neufs, cédant 
la place dans les anciens à une des entreprises du groupe installée pour l’heure à Montbazon. Début 2023 sont aussi 
prévues des extensions des bâtiments Chollet et WDK Partner Jouets.

La municipalité travaille en ce moment à un cheminement piétonnier reliant la rue de la Grand Cour à la rue de la Jonchère 
pour continuer vers le plateau sportif et les écoles. Cette liaison douce permettra des déplacements plus sécurisés qu’en 
empruntant la rue Haute. Un autre aménagement de la rue de la Jonchère sera une liaison piétonnière à la place d’un 
fossé, de manière à réduire la dangerosité de cette entrée de bourg.

Enfin, la Communauté de Communes Loches Sud Touraine a investi à Villiers dans un forage relié au château d’eau et qui 
sera en service en 2023.

Je tiens à remercier l’ensemble du personnel communal, qui œuvre dans l’intérêt de tous au secrétariat, à l’agence postale, 
à l’école, dans les bâtiments, sur les voiries, et dans l’entretien des espaces verts, ce qui a permis à la commune de 
Tauxigny-Saint-Bauld de recevoir sa première fleur des Villes et Villages Fleuris. J’invite chacune et chacun d’entre vous 
à nous aider à progresser en entretenant vos pieds de murs mais aussi en égayant les fenêtres et façades de jolies 
plantations qui réjouiront la vue de tous.

Je vous souhaite de bonnes fêtes et une excellente année 2023.
Jean-Louis Robin
Maire
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PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 2022
Le Conseil Municipal se réunit tous les premiers lundis de 
chaque mois à 19 heures à la salle polyvalente.

Le budget a d’abord été élaboré, tant pour le 
fonctionnement que l’investissement en 2022. Les élus se 
sont attachés à la recherche de différents financements 
possibles pour favoriser l’investissement (Etat, Europe, 
Région, Département, …).

Les taux d’imposition du foncier, bâti ou non bâti, les 
éventuelles taxes en rapport avec la Communauté de 
Communes Loches Sud Touraine, ont été votés. A noter 
que les taxes communales restent inchangées.

Les grands investissements sont :

• L’extension du réseau de chaleur vers le foyer socioculturel,

• La création d’une voie piétonne sécurisée reliant la zone 
pavillonnaire de la Thibaudière et le haut bourg vers le 
plateau sportif et les écoles.

Enfin, une délibération municipale verra la finalisation 
du dossier permettant de relever un certain nombre 
de tombes dans le cimetière de Tauxigny. Ce travail de 
commission doit se poursuivre en 2023 avec une nouvelle 
procédure pour chacun des deux cimetières de Tauxigny 
et Saint-Bauld.

La commune a fait jouer son droit de préemption sur 
certaines parcelles du bourg de Tauxigny afin de permettre 
de futurs aménagements.

Le Conseil Municipal a également pris diverses décisions 
d’intérêt communal, communautaire ou autres. Vous 
pouvez les consulter soit directement en mairie dans le 
registre des Conseils Municipaux, soit en vous rendant 
sur le site de la commune www.tauxignysaintbauld.fr 
(rubrique Vie municipale puis Comptes-rendus).
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VIE MUNICIPALE
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Christian est	né	à	Tours	en	1967.	Il	a	toujours	vécu	à	Tauxigny.	Christian	est	marié,	père	de	3	enfants	et	grand-père	
de 4 petits-enfants.

Titulaire d’un CAP métallier-serrurier, Christian a commencé sa carrière professionnelle dans l’usine Tupperware de 
Joué-lès-Tours.	Il	y	est	resté	20	ans,	puis	il	a	rejoint	le	personnel	municipal	de	notre	commune	en	2008,	d’abord	en	
remplacement	durant	2	ans,	puis	en	tant	que	titulaire	à	partir	de	2010.

Agent technique polyvalent, Christian s’occupe en priorité de l’entretien des espaces verts. Il assure également l’état 
des	lieux	des	différentes	salles	de	notre	commune	mises	à	la	location.	Christian	apprécie	toutes	les	tâches	qui	lui	

sont	confiées,	mais	les	travaux	de	voirie	ne	sont	pas	sa	grande	passion	!	Au	quotidien,	dans	le	travail	comme	en	dehors,	Christian	est	
une	personne	 joviale	et	bienveillante.	 Il	aime	 le	travail	en	équipe	et	 le	contact	avec	 la	population.	Parmi	 les	 faits	marquants	de	sa	
carrière,	il	aime	se	souvenir	du	déménagement	de	l’ancienne	école	vers	la	nouvelle	école,	qui	reste	un	moment	épique	et	mémorable	…

En	dehors	de	son	activité	au	service	de	la	commune,	Christian	est	un	sportif	(pendant	environ	40	ans,	il	a	fait	du	cross	chez	les	sapeurs-
pompiers	et	du	football	à	Saint-Bauld	et	à	Tauxigny)	et	un	sapeur-pompier	engagé.	Dès	l’âge	de	16	ans,	il	enfile	le	costume	de	sapeur-
pompier,	après	quelques	années	en	section	cross	auprès	de	Paul	Thibault.	Christian	a	réalisé	l’ensemble	de	son	parcours	au	sein	du	
Centre	de	Secours	de	Tauxigny,	et	il	en	est	devenu	le	Chef	de	Centre	en	2019,	à	la	suite	de	Claude	Thibault.	En	1992,	il	succède	à	André	
Raguin	pour	l’encadrement	des	jeunes	sapeurs-pompiers.	Cette	mission	durera	25	ans,	avant	de	transmettre	le	flambeau	à	Mathieu	
Thibault.	Aujourd’hui,	le	Centre	compte	19	sapeurs-pompiers	et	9	jeunes	sapeurs-pompiers.

Sophie est	mariée,	maman	de	2	enfants	et	mamie	d’une	petite	fille.
Elle	 travaille	 à	 l’école	 de	 Tauxigny-Saint-Bauld	 depuis	 18	 ans.	 Elle	 a	 d’abord	 passé	 le	 CAP	 petite	 enfance	 puis,	
quelques	années	après,	le	concours	d’Atsem	qu’elle	a	obtenu	avec	succès.	Le	rôle	de	Sophie	en	tant	qu’Atsem	est	
d’aider	les	enfants	dans	leurs	activités	tout	au	long	de	la	journée,	de	l’accueil	le	matin	en	passant	par	les	activités	
en	classe,	le	passage	aux	toilettes,	la	sieste...	Elle	assiste	l’enseignant	au	bon	déroulement	de	la	journée.	Sophie	se	
dit se sentir curieuse des nouvelles pratiques et créations des enseignants qu’elle suit. Le métier d’Atsem comprend 

aussi	toute	la	partie	ménage	qui	est	primordiale	aux	bonnes	conditions	d’apprentissage	des	enfants	accueillis.	Sophie	est	passionnée	
par	son	métier	et	les	enfants	le	lui	rendent	bien	!	C’est	une	personne	toujours	souriante,	agréable	et	très	à	l’écoute	des	petits	!	Elle	dit	
adorer	son	métier	pour	le	relationnel	avec	les	enfants	et	les	adultes,	les	moments	de	partage,	les	anecdotes	parfois	mémorables,	les	
fous	rires	et	même	les	enfants	qui	donnent	du	fil	à	retordre	!	Elle	se	sent	entièrement	à	sa	place	auprès	des	élèves	et	se	sent	épanouie	
dans	son	travail.	Elle	se	sent	heureuse	et	chanceuse	de	les	voir	évoluer	et	de	participer	à	leur	développement.

Mikaela est	née	à	Paris	13ème	arrondissement	en	1987.	Elle	est	mariée	et	maman	de	2	enfants.
Titulaire	d’un	bac	pro	comptabilité,	Mikaela	commence	sa	carrière	professionnelle	au	SDIS	37	à	Fondettes	en	tant	
que	secrétaire	comptable.	Elle	change	de	région,	en	travaillant	successivement	à	Paris	comme	agent	 intérimaire	
au	service	des	élections	de	la	Mairie	du	15ème	arrondissement	ou	encore	comme	secrétaire	après-vente	dans	un	
concession	automobile,	puis	dans	 l’Eure	en	 tant	qu’hôtesse	de	caisse	dans	divers	magasins	avant	de	 revenir	en	
famille dans l’Indre-et-Loire. Mikaela travaille au golf de Loches-Verneuil durant 1 an avant d’être agent d’accueil 
à	la	Mairie	de	Perrusson	pendant	2	ans.	En	2019,	elle	intègre	l’équipe	de	Tauxigny-Saint-Bauld	en	tant	qu’Adjointe	

administrative et est titularisée en 2021.

Mikaela	aime	 la	polyvalence	de	son	poste,	passer	de	 l’État	Civil	à	 la	comptabilité,	de	 la	gestion	des	salles	à	celle	du	cimetière,	de	
l’urbanisme	aux	Marchés	publics	et	aider	 les	Tauxibaldusiens	et	Tauxibaldusiennes	dans	leurs	démarches,	toujours	avec	le	sourire.	
Adjointe	du	Secrétaire	de	Mairie,	cela	lui	permet	d’apprendre	de	nombreuses	règles	administratives	et	d’être	formée	tout	au	long	de	
l’année, lui permettant d’acquérir de nouvelles compétences. Elle apprécie également travailler avec Monsieur le Maire et les élus et 
est	heureuse	de	la	bonne	entente	qui	règne	entre	les	différents	services.

PORTRAITS DU PERSONNEL MUNICIPAL

VIE MUNICIPALE
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Subventions	reçues	213 121,22 €

F.C.T.V.A - TAM 129 304,78 €

VIE MUNICIPALE

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 TAUXIGNY-SAINT-BAULD
Dépenses et recettes réelles en fonctionnement et en investissement

SECTION FONCTIONNEMENT
RECETTES

SECTION INVESTISSEMENT
RECETTES

DÉPENSES

DÉPENSES

Produits des services : 5 863,26 €
Autres	Produits	financiers 4,56 €

Impôts	et	taxes	:	665 783,11 €

Dotations et participations : 
426 255,82 €

Autres produits gestion : 59 505,10 €

Atténuations de produits
39 476,00 €

Produits exceptionnels 12 457,41 €

Atténuations de charges : 50 623,04 €

Charges	à	caractère	général	:	211 757,44 €

Charges de personnel : 432 148,16 €

Autres charges de gestion courante :  
95 241,16 €

Charges	financières	:	26 632,02 €

Affectation
602 268,87 €

Remboursements	des	emprunts	
96 034,50 €

Équipements 1 054 014,45 €

TOTAL :
805 254,78 €

TOTAL :
    1 220 492,30 €

TOTAL :
1 150 048,95 €

TOTAL :
944 695,07 €
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Coordination et secrétariat ouvert les mercredi, vendredi et samedi de 9h 
à 12h ainsi que les lundi et jeudi de 13h30 à 17h. Tél. 09 61 29 91 78. Courriel : 
coordinationparoisseloches@gmail.com et www.facebook.com/ParoisseLoches

PAROISSE SAINTE MONÉGONDE EN LOCHOIS

WERY Loan                   
06/05/2022

WERY Alia                  
06/05/2022

NOËL Charlie                   
16/09/2022

BROUTIN Lylio 
03/10/2022

HEMME Léo             
05/10/2022

DÉCÈS

M. STÉPHAN Sylvain 
04/11/2021

Mme CAMUS épouse 
FAVREAU  
20/03/2022

ÉTAT-CIVIL DE FIN 2021 – ANNÉE 2022

CHANDELIER Lyna 
02/12/2020					                  
(Demande des parents, Avis de 
naissance non envoyé par la Mairie 
de Tours (28/01/22))

VILLAIN Antoine 
11/12/2021

CLÉMENT Julia 
21/12/2021

CHICHERY Thalia 
14/02/2022

HUBERT Liam        
06/03/2022

SASTRE Liséa            
22/03/2022

LIGEARD Léane,                
01/05/2022

NAISSANCES

VIE MUNICIPALE

Produits exceptionnels 12 457,41 €

Mme GERMAIN Béatrice 
03/05/2022

M. LEROY Lucien 
08/05/2022

M. DELAUNAY Daniel, 
Bernard  
22/05/2022

MARIAGES

Mme LECHAT 
Véronique &                                                           
M. DELALANDE Cyril                    
04/06/2022

Mme BOUÉ Émilie 
& M. SORNET Steve 
11/06/2022

La	paroisse	regroupe	les	communes	de	:	Beaulieu-Lès-Loches,	Bridoré,	Chambourg-sur-Indre,	Chanceaux-près-
Loches, Dolus-le-Sec, Ferrière-sur-Beaulieu, Loches, Perrusson, St Hippolyte, St Jean-St Germain, Sennevières, 
Tauxigny-Saint-Bauld et Verneuil-sur-Indre.
Les	messes	 ont	 lieu	 à	 Tauxigny-Saint-Bauld,	 en	 l’église	 Saint-Martin	 de	 Tauxigny,	 le	 deuxième	 samedi,	 tous	
les	deux	mois,	à	 18h30.	Pour	 tout	autre	 renseignement,	consultez	 l’affichage	sur	 la	petite	porte	de	 l’église	ou	
contactez	la	paroisse.
Accueil	paroissial	ouvert	le	lundi	de	14h30	à	16h30,	les	mardi	et	vendredi	de	10h	à	12h,	les	mercredi	et	samedi	de	
9h30	à	12h.	Fermé	le	jeudi.	Adresse	:	11,	rue	Descartes	-	37600	Loches	-	Tél.	02	47	91	94	60	

Mme BAUDOUIN 
Émeline & 
M. COUSTY Aurélien                        
17/06/2022

Mme PICHON Céline 
& M. SALMON Sébastien 
18/06/2022

Mme PROU Céline &                                                           
M. RAYMOND Jean-Marc                
27/08/2022

Mme RICHARD Gaëlle           
& M. BERTHON Pierre                    
10/09/2022

Mme ROLLET 
Kimberley &                                                           
M. LEDRESSEUR 
Geoffrey                        
24/09/2022
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
LOCHES SUD TOURAINE
L’édito de Gérard Hénault

« Le Sud Touraine a gagné en attractivité 
et en dynamisme, le travail des communes 
au sein de l’intercommunalité y est pour 
beaucoup ! »
Je remercie vos élus municipaux de m’offrir cet espace 
d’expression	dans	le	bulletin	de	votre	commune.	Méconnue,	
parfois	 mal	 perçue,	 votre	 Communauté	 de	 Communes	
Loches	 Sud	 Touraine	 joue	 pourtant	 un	 rôle	 fondamental	
sur	notre	 territoire	et	 je	veux	saisir	cette	 invitation	pour	 le	
rappeler.	 D’abord	 un	 peu	 d’histoire	 :	 c’est	 en	 1992	 qu’est	
née	 la	 formule	 de	 la	 Communauté	 de	 Communes.	 Face	 à	
une	gestion	publique	 locale	de	plus	en	plus	complexe,	 les	
pouvoirs	 publics	 nationaux	 ont	 souhaité	 redynamiser	 les	
regroupements intercommunaux, sur le fondement du 
volontariat et de l’incitation. L’intercommunalité évolue avec 
la	loi	NOTRe	du	7	août	2015	qui	conduit	à	la	mise	en	place,	au	
1er	janvier	2017,	d’une	nouvelle	carte	intercommunale.	C’est	
à	 cette	date	que	nos	quatre	anciennes	 intercommunalités	
ont	 fusionné	pour	donner	naissance	à	 la	Communauté	de	
Communes	Loches	Sud	Touraine	qui	 regroupe	aujourd’hui	
67	communes	et	52	100	habitants.	

Des missions indispensables
Quelle est notre raison d’être ? Loches Sud Touraine est 
un espace de coopération pour mutualiser les moyens des 
communes	et	 faire	 à	 plusieurs	 ce	qu’elles	ne	peuvent	pas	
faire	 seules.	 Ensemble,	 nous	 organisons	 et	 aménageons	
le	 bassin	 de	 vie	 du	 Sud	 Touraine	 mais	 pas	 seulement	 !	
Nous encourageons l’implantation et le développement 
des entreprises, soutenons vos commerces de proximité, 
participons	 à	 l’amélioration	 de	 l’habitat,	 notamment	

pour	 vous	 aider	 à	
réduire vos factures 
d’énergie mais aussi 
pour	permettre	 le	maintien	à	domicile	de	nos	aînés.	Nous	
réalisons et gérons des équipements sportifs et de loisirs 
comme récemment la Voie Verte du Sud Touraine et 
animons des événements dans ces domaines comme tout 
récemment	 avec	 la	 Zarbi’Cyclette.	 Notre	 mission	 consiste	
aussi	 à	 gérer	 et	 développer	 des	 services	 du	 quotidien	
comme les crèches, les accueils de loisirs, les maisons de 
santé. Nous déployons notre soutien aux personnes les 
plus	en	difficulté	sur	 l’ensemble	du	 territoire	au	 travers	de	
notre Centre Intercommunal d’Action Sociale et facilitons 
toutes	vos	démarches	de	 la	vie	quotidienne	grâce	à	notre	
réseau des France Services. Nous organisons également la 
collecte et le traitement des déchets, les réseaux d’eau et 
d’assainissement,	 l’efficacité	 énergétique.	 La	 Communauté	
de Communes est aussi une actrice de l’environnement, 
à	 travers	 la	 gestion	 de	 l’eau	 et	 des	milieux	 aquatiques,	 la	
prévention des inondations, la lutte contre le changement 
climatique ou encore l’économie circulaire. 

Un couple moteur
Depuis la création des premières Communautés de 
Communes il y a 30 ans, le Sud Touraine, tout comme de 
nombreux	espaces	ruraux	en	France,	a	profondément	changé.	
Notre territoire a gagné en attractivité et en dynamisme, le 
travail des communes au sein de l’intercommunalité y est 
pour	beaucoup.	C’est	grâce	à	ce	couple	moteur,	communes-
intercommunalité,	que	nous	avons	pu	conduire	de	nombreux	
projets	 et	 soutenir	 une	 multitude	 d’initiatives	 privées	 et	
publiques	 indispensables	 pour	 notre	 développement	 local.	
Alors	oui,	 la	vie	de	couple	est	parfois	compliquée	 !	 Il	nous	
faut	 donc	 toujours	 poursuivre	 le	 dialogue	 pour	 trouver	
notre meilleur fonctionnement, celui qui nous permettra de 
relever,	dans	l’intelligence	collective,	les	nombreux	défis	qui	
attendent le Sud Touraine dans un environnement plus que 
jamais	incertain.	

Gérard Hénault
Président de la Communauté

de Communes Loches Sud Touraine

Communauté de communes Loches Sud Touraine
12 avenue de la Liberté 37600 Loches
Tél. 02 47 91 19 20
accueil@lochessudtouraine.com

Ouverte du lundi au vendredi 8h30-12h30 / 14h-17h

VIE MUNICIPALE

Pour suivre l’actualité de Loches Sud Touraine et 
comprendre tout l’intérêt de l’action communautaire, 
feuilletez notre journal « en commun » distribué dans vos 
boîtes aux lettres courant octobre, en février et en juin. 
Vous pouvez également vous abonner à nos deux lettres 
d’informations numériques : la Quinzaine et la revue de 
presse économique de Sud Touraine Active, et nous suivre 
sur Facebook, Instagram et notre chaîne Youtube.
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Les escroqueries en ligne peuvent prendre plusieurs formes 
mais	 leur	 but	 est	 toujours	 le	 même	 :	 vous	 extorquer	 des	
informations et de l’argent.

Comment identifier une arnaque :
Les	 sujets	 des	 arnaques	 en	 ligne	 se	 renouvellent	
régulièrement mais leur fonctionnement reste souvent le 
même	 :	 vous	 recevez	une	 fausse	 information	et	vous	êtes	
invités	 à	 cliquer	 sur	 un	 lien	 pour	 corriger	 la	 situation	 qui	
n’existe pas.

Les	exemples	sont	nombreux	:

-	Vous	recevez	un	mail	ou	sms	d’un	organisme	de	confiance	
(banque,	 impôts,	 sécurité	 sociale,	 compte	 CFP	 …)	 vous	
invitant	à	cliquer	sur	un	lien	pour	mettre	à	jour	votre	compte,	
toucher une somme ou affranchir un colis

-	On	vous	propose	un	filon	juteux	pour	gagner	de	l’argent

-	On	 vous	 reproche	 d’avoir	 consulté	 des	 sites	 à	 caractère	
pornographique

TOUT CELA EST FAUX !

LA FIBRE JUSQU’À  
VOTRE DOMICILE

Les études sont en cours sur notre 
commune pour le déploiement de la 
fibre	 optique.	 Les	 habitations	 devraient	
être	 raccordables,	 pour	 la	 plupart,	 au	
second	semestre	2023.	La	«	fibre	jusqu’au	
domicile	 »	 (en	 anglais	 FttH	 –	 Fiber	 to	
the Home) est déployée dans les rues 
au	 plus	 près	 des	 habitations	 et	 laissée	
en	 attente	 dans	 des	 boîtiers	 appelés	
PBO (Point de Branchement Optique). 
Une	 fibre	 est	 prévue	 et	 réservée	 pour	
chaque	 habitation	 ou	 entreprise.	 Le	
raccordement	 final	 jusqu’à	 l’intérieur	
de	 l’habitation	 se	 fait	 sur	 demande	
uniquement	et	après	la	souscription	à	un	
abonnement	auprès	d’un	opérateur.	

Comment réagir :
-	Ne	paniquez	pas, 
-	Ne	cliquez	pas	sur	le	lien	ou	la	pièce	jointe, 
-	Contactez	l’organisme	par	un	autre	moyen	que	le	mail, 
-	Ne	répondez	jamais	à	un	mail	suspect	ou	à	du	chantage, 
-	Ne	payez	jamais	la	moindre	somme	d’argent.

Vous avez déjà payé ou communiqué  
des informations :
-	Vérifiez	qui	a	accédé	aux	comptes	dont	vous	avez	donné	les	identifiants,

-	Changez	immédiatement	vos	mots	de	passe,

-	Adressez-vous	à	votre	banque	pour	tenter	de	faire	annuler	le	paiement,

-	Signalez	les	faits	sur	le	site	internet	:	signalement.gouv.fr,

-	Déposez	plainte	si	besoin	auprès	de	votre	gendarmerie	ou	commissariat	
de police.

En	cas	de	doute,	la	gendarmerie	se	tient	à	votre	disposition	pour	répondre	
à	vos	questions.	

Pour connaître son éligibilité, l’unique référence est : www.valdeloirefibre.fr

ARNAQUES ET ESCROQUERIE EN LIGNE : IDENTIFIER ET AGIR
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CIMETIERES DE TAUXIGNY-SAINT-BAULD

Yannis Girard 
Premier Adjoint

Depuis	le	début	de	la	mandature,	les	élus	de	la	commission	
Cimetières	ont	entrepris	un	travail	de	fond	afin	de	redonner	
aux deux cimetières de notre commune la place dont ils ont 
besoin.	En	effet,	de	nombreux	emplacements	(ayant	plus	de	
30 ans d’existence et dont la dernière inhumation a eu lieu 
il	y	a	plus	de	10	ans)	sont	considérés	comme	étant	à	l’état	
d’abandon,	et	la	loi	autorise	les	communes	à	mettre	en	place	
des	procédures	de	reprise	de	concessions	visant,	à	terme,	au	
relevage	des	caveaux	à	l’état	d’abandon,	mise	à	l’ossuaire	et	
remise	à	disposition	des	emplacements	pour	de	nouvelles	
demandes. 
Le	 travail	 a	d’abord	 commencé	dans	 l’ancien	 cimetière	de	
Tauxigny,	qui	compte	à	lui	seul	environ	500	emplacements.	
Le	 conseil	 municipal	 a	 délibéré	 en	 septembre	 2022	 pour	
achever une procédure de reprise restée ouverte, et touchant 
135	 emplacements.	Durant	 la	 période	de	 la	Toussaint,	 des	
plaques ont été positionnées devant les emplacements 
à	 l’état	d’abandon	et	une	 large	communication	a	été	 faite	
auprès	du	public	afin	que	les	propriétaires	des	concessions	
puissent se manifester auprès du secrétariat de mairie, 
et ainsi pouvoir envisager une éventuelle sortie de la 
procédure	en	procédant	à	des	travaux	de	remise	en	état	des	
emplacements concernés.

Après achèvement de cette procédure, la municipalité 
envisage le relevage d’une première tranche d’environ 40 
emplacements,	principalement	dans	le	carré	K	(à	gauche	en	
entrant dans le cimetière), en faisant intervenir un opérateur 
privé,	spécialiste	de	ces	travaux	sensibles.	Un	aménagement	
paysager	 sera	 étudié	 pour	 reconfigurer	 ce	 carré	 et	 un	
ossuaire sera créé.
Les élus de la commission entreprennent désormais un travail 
similaire dans le cimetière de Saint-Bauld, qui compte environ 
130 emplacements, et où une trentaine d’emplacements 
sont	identifiés	comme	étant	à	l’état	d’abandon.	Une	nouvelle	
procédure de reprise de concessions est également en 
préparation dans ce cimetière, et s’étalera sur une année.
Enfin,	 des	 emplacements	 ont	 été	 matérialisés	 dans	
le	 cimetière	 paysager	 de	 Tauxigny	 afin	 d’organiser	
l’aménagement	 d’une	 cinquantaine	 de	 caveaux	 à	 venir,	
probablement	en	deux	tranches.	
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La	campagne	de	recensement	de	la	population	s’est	déroulée	sur	la	commune	entre	le	20	janvier	et	le	19	février	2022.

La	mairie	remercie	la	population	pour	sa	participation	à	ce	recensement	important	pour	la	vie	de	la	commune.

Le	recensement	de	la	population	et	ses	résultats	sont	utilisés	pour	calculer	la	participation	de	l’Etat	au	budget	des	communes	
et	permettent	d’ajuster	l’action	publique.

1636	bulletins	individuels	ont	été	récoltés	pour	761	logements	recensés.

La mairie remercie très particulièrement les quatre agents recenseurs (Marcelle LAMBERT, Mauricette BLANCHET, Dominique 
ARRAULT	et	Camille	VICENTE)	pour	leur	implication	et	leur	abnégation	lors	de	cette	campagne.	

RECENSEMENT À TAUXIGNY-SAINT-BAULD

DÉCHETS MÉNAGERS

Vaste	sujet	que	les	déchets,	il	y	a	tant	de	choses	à	en	dire	
que	quelques	lignes	ne	suffisent	pas.
Quelques rappels non exhaustifs : 
-	 Continuer	 à	 être	 vigilants	 sur	 le	 volume	 des	 ordures	
ménagères	jetées,
- Différencier ce qui va dans le tout-venant de ce qui peut 
être	 valorisable,	 et	 respecter	 les	 consignes	 de	 tri.	 Les	
biodéchets	doivent	être	compostés,
- Apporter en déchetterie tous les déchets autres (cartons, 
déchets	 verts,	 appareils	 divers)	 grâce	 à	 votre	 carte	
personnelle, gratuite,
-	 Penser	 à	 ce	 qui	 peut	 être	 utilisé	 à	 nouveau,	 grâce	 à	 la	
vente	 d’occasion,	 le	 dépôt	 en	 recyclerie,	 le	 don	 à	 des	
associations,
-	S’informer	sur	ce	qui	précède	et	sur	la	fiscalité	des	ordures	
ménagères (par le site de la Communauté de communes 
Loches	Sud	Touraine	ou	en	demandant	à	rencontrer	l’élue	
en charge de ce dossier),
- La collecte a lieu le lundi (le mardi pour les semaines 
incluant	 un	 jour	 férié).	 Les	 sacs	 et	 les	 bacs	 doivent	 être	
sortis le dimanche soir, et le dimanche soir seulement, les 
bacs	seront	rentrés	dès	que	possible	après	le	ramassage,
-	Utilisez	 les	points	d’apport	volontaire	 (colonnes	à	verre	
et	 à	 papier),	 sur	 le	 parking	 de	 la	 salle	 polyvalente,	 à	
Montouvrin, derrière la salle municipale de Saint-Bauld et 
dans	la	zone	Node	Park	à	côté	de	la	crèche.	Tout déchet 
abandonné au pied des colonnes est considéré comme 
un dépôt sauvage, et donc passible d’une amende. Il y aurait encore beaucoup à dire…  

Vous trouverez des informations plus complètes 
en consultant le site www.lochessudtouraine.com 
rubrique « déchets ménagers ».Elisabeth VIALLES

Adjointe

INFOS PRATIQUES
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Communes dotées de stations de recueil
des empreintes en vue de l'établissement

des CNI et des passeports biométriques au
1er Octobre 2022

SAT/CTAP - 10/2022 - centres_delivrance_passeports_202210.qgs
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LE RELAIS PETITE ENFANCE, C’EST QUOI ?

Pour plus d’informations sur le  
Relais Petite Enfance rendez-vous sur  
www.lochessudtouraine.com/accueil-petite-enfance 

Les antennes du Relais Petite Enfance :

DESCARTES – Tél. : 09 66 98 90 62 
petite-enfance.descartes@lochessudtouraine.com

LIGUEIL – Tél. : 02 47 59 15 71 
petite-enfance.ligueil@ lochessudtouraine.com

LOCHES – Tél. : 02 47 59 95 22 
petite-enfance.loches@ lochessudtouraine.com

MONTRESOR – Tél. : 06 07 23 16 37 
ram.montresor@fede37.admr.org

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ, PASSEPORT, CARTE GRISE

Mes demandes de Carte Nationale d’Identité (CNI) et/ou 
de Passeport se simplifient :
-	Pré-demande	en	ligne	via	un	ordinateur,	une	tablette	ou	un	
smartphone, en créant un compte personnel sur le site de 
l’ANTS	(Agence	Nationale	des	Titres	Sécurisés)	:	https://cni.
ants.gouv.fr/	pour	les	CNI	ou	https://passeport.ants.gouv.fr/	
pour les passeports.
-	Noter	le	numéro	de	pré-demande	attribué.
- Choisir une des mairies équipées de stations de recueil 
des empreintes (voir carte ci-contre). Les plus proches de 
notre commune sont les communes de Loches, Sorigny, 
Sainte-Maure	 de	 Touraine	 et	 Bléré.	 Pour	 prendre	 rendez-
vous	:	RDV	Passeport	ou	Carte	d’identité	-	Indre-et-Loire	37	
(vitemonpasseport.fr)
-	 Rassembler	 les	 pièces	 justificatives	 (renseignements	 :	
Démarches	administratives	/	Accueil	-	Les	services	de	l’État	
en Indre-et-Loire).
- Se présenter au guichet de la mairie avec le numéro de 
pré-demande	pour	y	déposer	le	dossier	et	procéder	à	la	prise	
d’empreintes digitales.
-	 Retirer	 sa	 CNI	 et/ou	 son	 passeport	 dans	 la	mairie	 où	 le	
dossier a été déposé.

Le Relais Petite Enfance est un lieu d’informations et de 
ressources pour les parents et les assistant(e)s maternel(le)s.  
Il est aussi un lieu de rencontres et d’échanges pour les 
professionnels de l’accueil individuel pour lesquels il propose 
aussi	 un	 accompagnement	 à	 la	 professionnalisation.	 Il	
intervient une fois par semaine dans la salle de Saint-Bauld.
Les parents ou les futurs parents seront accompagnés par 
le Relais : 
• pour leur recherche de mode d’accueil (assistant(e)s 
maternel(le)s,	crèche…),	
• pour avoir des informations au titre des démarches 
administratives concernant la réglementation du contrat de 
travail	avec	leur	assistant(e)	maternel(le)	ou	garde	à	domicile.
•	pour	des	questionnements	relatifs	à	l’accueil	de	leur	enfant.
Les assistant(e)s maternel(le)s ou futurs assistant(e)s 
maternel(le)s peuvent se rapprocher du Relais Petite 
Enfance pour :
• avoir des informations sur le métier et être accompagnés 
dans	leur	nouveau	projet
• avoir des informations de 1er niveau concernant la 
réglementation et droit du travail
•	mettre	à	jour	leurs	disponibilités
• être accompagné(e)s vers des formations continues
• être soutenu(e)s dans l’exercice de leur profession et tous 

Comment faire sa carte grise en Indre-et-Loire (37) ?
Comment	 mettre	 à	 jour	 votre	 certificat	 d’immatriculation	
dans	l’Indre-et-Loire	(37)	?
Depuis l’évolution des services préfectoraux de la Préfecture 
de Tours, les guichets de traitement des demandes de carte 
grise	ne	sont	plus	accessibles	aux	usagers.
Pour	faire	votre	immatriculation,	vous	pouvez	passer	par	les	
garages	agréés	et	habilités	par	l’État	de	votre	département	
ou encore utiliser le site internet de cartegrise.com.
Cette dernière solution vous permet de faire votre demande 
sans	sortir	de	chez	vous,	en	quelques	clics	et	d’obtenir	votre	
carte grise en moins de 24 heures  

questionnements	relatifs	à	l’accueil	des	enfants.
Le Relais Petite Enfance propose tout au long de l’année 
pour les professionnels de la petite enfance des soirées 
d’informations, des conférences, des sorties, des spectacles 
vivants, des matinées d’éveil et des groupes d’analyse de la 
pratique professionnelle  

INFOS PRATIQUES
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77	 dossiers	 de	 permis	 de	 construire	 ont	 été	
déposés	entre	2019	et	2021	sur	notre	commune	
ainsi	 que	 179	 dossiers	 de	 Déclaration	 Préalable.	
La	 commune	 est	 donc	 plutôt	 dynamique	 en	
matière	d’urbanisme.	Cependant,	certains	travaux	
réalisés	 ne	 sont	 toujours	 pas	 déclarés…	 Une	
déclaration	préalable	de	 travaux	 (DP)	est	exigée	
pour	des	travaux	qui	ne	sont	pas	soumis	à	permis	
de	 construire.	 La	 DP	 peut	 être	 obligatoire	 pour	
l’agrandissement	 d’un	 bâtiment	 par	 exemple,	
selon la taille de l’extension, pour des travaux 
modifiant	 son	aspect	extérieur	ou	pour	 changer	
sa	 destination	 (une	 grange	 en	 habitation	 par	
exemple).	 Elle	 est	 également	 obligatoire	 pour	
la construction d’un carport ou d’une pergola, 
la	 pose	 d’une	 clôture	 ou	 encore	 la	 construction	
d’une piscine enterrée ou hors sol. La DP permet 
à	la	mairie	de	vérifier	que	vous	respectez	bien	les	
règles	 d’urbanisme	 en	 vigueur.	 Dans	 les	 abords	
du Monument Historique de la commune (Eglise), 
une	 DP	 est	 exigée	 pour	 toute	 modification	
d’aspect	 extérieur	 d’un	 bâtiment	 ou	 de	 ses	
abords	 (ravalement,	 terrasse,	 changement	 de	
menuiseries	etc…).	Le	 fait	d’exécuter	des	 travaux	
en	méconnaissance	des	obligations	imposées	ou	
en méconnaissance des prescriptions imposées 

est puni d’une amende d’un montant minimum de 
1200	€	conformément	à	l’article	L480-4	du	code	
de	l’urbanisme.

Lotissement la Thibaudière :
Depuis la délivrance du permis d’aménager, 
en	 2020,	 pour	 le	 lotissement	 de	 la	 Thibaudière	
situé	 en	 sortie	 Nord-Est	 du	 bourg	 de	 Tauxigny,	
21 permis de construire ont été déposés et 
16	 ont	 été	 accordés.	 Certaines	 constructions	
commencent	 à	 sortir	 de	 terre	 et	 nous	 allons	
bientôt	pouvoir	accueillir	de	nouveaux	habitants.	
Les	 constructions	 prévues	 sont	majoritairement	
de type traditionnel avec toiture en ardoises.

Touraine Logement :
Le	projet	de	construction	de	8	logements	rue	des	
Lézards	doit	être	modifié	en	raison	de	la	hausse	
du	 coût	des	matériaux…	Nous	 sommes	donc	en	
attente	de	nouvelles	propositions	pour	ce	projet	
qui	doit	également	recevoir	un	avis	favorable	de	
l’Architecte	des	Bâtiments	de	France.

Charline Dupuy 
Adjointe

LES PROJETS d’urbanisme

URBANISME ET AMÉNAGEMENT
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VIE SOCIALE

Contact :  
Bureau ADMR de 
Saint-Branchs - 
Permanence du lundi 
au vendredi  
de 9 h à 12 h - Chantal 
Barthélémy (chargée 
de secteur)  
02 47 65 67 88

A.D.M.R. TAUXIGNY-SAINT-BAULD
Le	réseau	d’aide	à	domicile	en	milieu	rural	reste	une	force	majeure	dans	
notre	 pays,	 nos	 régions,	 nos	 départements,	 notre	 secteur.	 Grâce	 à	 des	
salariés	qualifiés	et	motivés,	vous	serez	secondés	dans	votre	vie	quotidienne	
lorsque	le	besoin	s’en	fait	sentir.	Ces	besoins	peuvent	apparaître	dans	des	

situations	très	variées	:	dépendance	due	à	l’âge	ou	accident	de	la	vie,	retour	d’hospitalisation,	
perte	 d’autonomie,	 future	 ou	 jeune	 maman,	 handicap	 ponctuel	 ou	 définitif,	 …	 Toutes	 les	
personnes sont accompagnées selon leurs demandes, et des prises en charge et aides peuvent 
être allouées dans certains cas. 
Si	vous	souhaitez	rejoindre	notre	réseau	en	tant	que	salarié,	bénévole	ou	aidant,	prenez	contact	
avec	 l’équipe	de	bénévoles	qui	saura	vous	orienter.	L’équipe	de	bénévoles,	 Jean-Louis	Robin,	
Alain Maurice, Josette Desouches, Noëlle Gouallier  

LE CIAS : L’ACTEUR INTERCOMMUNAL DE L’ACTION SOCIALE EN SUD 
TOURAINE

Contact : Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) Pôle social Simone Veil 
24 bis avenue du Général De Gaulle à Loches 
Permanences téléphoniques tous les matins de 9h à 12h30  
sauf mardi et samedi : 02 47 59 23 30. Accueil uniquement sur RDV du lundi au vendredi 
cias@lochessudtouraine.com 
www.lochessudtouraine.com  (onglet action sociale / consultation du guide pratique du territoire)

Le	CIAS	exerce	la	compétence	«	Action	Sociale	»	à	l’échelon	
intercommunal, en concertation avec les commissions 
communales d’Action sociale (CLAS) de chaque commune.  
Le	 CIAS	 a	 un	 rôle	 de	 proximité,	 facilite	 l’accès	 aux	 droits	
et soutient les personnes en situation de précarité contre 
l’isolement,	 sur	 les	 plans	 alimentaires	 et	 financiers,	 et	 en	
matière	de	mobilité,	de	santé…

Ses missions : 
• Accueil information orientation et accès aux droits :  
actualisation d’un guide pratique du territoire. Le CIAS 
actualise le guide pratique du Territoire Loches Sud 
Touraine recensant les coordonnées de tous les acteurs 
(institutions,	 associations)	 et	 permanences	 (juridiques,	
de	 santé,	 de	 prévention)	 téléchargeable	 sur	 le	 site	 www.
lochessudtouraine.com		(onglet	action	sociale	/	consultation	
du guide pratique du territoire)
• Aides alimentaires (mensuelle et d’urgence)  
Pour	bénéficier	d’une	aide	près	de	chez	vous,	le	CIAS	a	aussi	
un	partenariat	avec	la	Croix	Rouge	Haute	Touraine	à	Ligueil,	
Descartes, Preuilly-sur-Claise et le Grand Pressigny, ainsi 
qu’avec	les	Restos	du	Cœur	à	Loches,	Descartes	et	Preuilly-
sur-Claise.	Rapprochez-vous	du	CIAS	ou	de	ces	structures	en	
cas	de	besoin	!
• Aides financières (secours financiers, secours mobilité 
d’urgence, prêts à taux 0%) Pour déposer une demande, 
prenez	 RDV	 avec	 une	 assistante	 sociale	 de	 la	 Maison	
départementale	de	la	Solidarité	au	02	47	59	07	03	
• Domiciliation : adresse administrative pour les personnes 
sans domicile stable, le CIAS a aussi conventionné avec 

la commune de Saint-Hippolyte et le réseau des France 
Services (Ligueil, Descartes, Preuilly-sur-Claise), pour avoir 
une	adresse	la	plus	proche	de	votre	lieu	d’hébergement	!
• Aide sociale légale et obligation alimentaire 
par délégation du Conseil Départemental. 
Pour une meilleure proximité, le CIAS a délégué aux 
communes de Descartes et Ligueil l’instruction de ces 
dossiers. 
• Accompagnement social des publics en situation de 
précarité :	accompagnement	de	80	bénéficiaires	du	RSA	par	
délégation	du	Conseil	Départemental	37,	accompagnement	
de	9	jeunes	16-25	ans	dans	le	cadre	du	dispositif	Autonomise-
Toit,	 actions	 collectives	 (ateliers	 cuisine,	 jardin	 partagé…),	
service	de	prêt	ou	de	réparation	de	vélos	(non	électriques)	….
• Gestion de deux résidences sociales avec agrément de 
Foyer des jeunes travailleurs (FJT) : 18	studios	meublés	à	
Loches	pour	l’hébergement	de	jeunes	adultes	de	16	à	30	ans	
en stage, emploi ou formation.

Nouveautés au CIAS depuis septembre 
2022 : 
• Ateliers cuisine itinérants sur l’ensemble du territoire 
Le CIAS a la volonté de se déplacer et d’être au plus près des 
habitants	grâce	à	son	nouveau	camion	permettant	de	briser	
l’isolement	et	mieux	vivre	ensemble	!	
• Prêt ou réparation de vélos (non électriques) gratuit 
pour	les	foyers	à	revenus	modestes	pour	des	déplacements	
professionnels	ou	liés	à	la	vie	quotidienne	  
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VIE SOCIALE

LA MISSION LOCALE VOUS ACCUEILLE

Pour	 les	 jeunes	de	 16	à	25	ans,	qui	
ne sont plus scolarisés, la Mission 
Locale propose un espace d’accueil, 
d’écoute et de conseils sur de 
nombreux	 sujets	 :	 le	 choix	 d’un	
métier, comment construire un 
projet,	 trouver	 une	 formation	 et	
la	 financer,	 comment	 organiser	 sa	
recherche d’emploi.
La	Mission	Locale	est	aussi	 là	pour	
aider	 à	 résoudre	 des	 difficultés	
financières,	 de	 mobilité,	 logement,	
santé	…
L’un de nos accompagnements 
vers l’emploi est le Contrat 
d’Engagement Jeunes, destiné aux 
jeunes	âgés	de	16	à	25	ans	révolus,	
ou	 29	 ans	 révolus	 pour	 les	 jeunes	
reconnus travailleurs handicapés, 
qui	 rencontrent	 des	 difficultés	
d’accès	 à	 l’emploi	 durable,	 qui	 ne	
sont pas étudiants et qui ne suivent 
pas une formation. D’une durée 
de	 6	 à	 12	 mois,	 un	 suivi	 renforcé	
est mis en place avec le soutien 
de	 nombreux	 intervenants,	 des	
périodes de stages sont réalisées 
pour découvrir les entreprises et 
décrocher des contrats de travail 
ou	 d’apprentissage.	 Le	 jeune	
bénéficie	 durant	 cette	 période	
d’une	allocation	mensuelle	de	208€	
pour	 les	mineurs	 et	 520€	 pour	 les	
majeurs.
Nous	 proposons	 aux	 16-17	 ans	 le	
stage	«	Level	Up	»	avec	de	nombreux	
ateliers ludiques, culturels 
permettant la découverte de soi et 
des richesses de notre territoire.
La Mission Locale se déplace pour 
venir	 au	 plus	 près	 des	 jeunes.	 Des	
permanences	 ont	 lieu	 de	 façon	
hebdomadaire	à	Cormery,	Descartes,	Montrésor,	Ligueil,	Preuilly-sur-Claise	et	Yzeures-sur-Creuse.
Enfin,	 la	Mission	 Locale	 est	 un	 Espace	 Validation	 des	 Acquis	 (EVA).	 À	 ce	 titre,	 elle	 reçoit	 toute	 personne	 qui	 souhaite	
entreprendre une démarche de Validation des Acquis et de l’Expérience (VAE)  
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L’ENTRAIDE  
LOCHOISE
Une association de proximité 
à votre service depuis 1987

Vous	 recherchez	 un	 emploi	 ?	 
Vous	 souhaitez	 prendre	 ou	
reprendre	 une	 activité	 à	 votre	

rythme	en	temps	partiel	ou	à	temps	plein.
Nous proposons des postes en CDD pour intervenir auprès 
de	particuliers,	entreprises,	collectivités…	Notre	objectif	est	
de recruter et accompagner des personnes sans emploi, 
rencontrant	 des	 difficultés	 sociales	 et	 professionnelles,	 en	
vue de faciliter leur insertion. L’Entraide Lochoise soutient 
votre	projet	professionnel.	

Nous	 ne	 demandons	 pas	 d’expérience	 ni	 de	 diplôme	
spécifique.	Vous	avez	uniquement	l’envie	de	travailler.	

Besoin d’un service ? Nous vous proposons un prêt de main 
d’œuvre	afin	de	répondre	à	votre	besoin.	L’Entraide	Lochoise	
s’occupe	 de	 toutes	 les	 démarches	 administratives	 liées	 à	
l’emploi	du	personnel.	C’est	vous	qui	choisissez	vos	jours	et	
heures d’intervention.
-	Particuliers	(déduction	fiscale	possible)	:	ménage,	repassage,	
cuisine,	jardinage,		entretien	divers,	etc.	
- Associations, collectivités: entretien de locaux, d’espaces 
verts,	aide	cuisine,	surveillant	de	cantine	…
- Entreprises, exploitants agricoles : manœuvre, manutention,  
vente,	nettoyage,	tâches	agricoles….	  

VIE SOCIALE

 
 
 
 

L’ENTRAIDE 
LOCHOISE 

Une association de proximité à votre service depuis 1987 
 

Vous recherchez un emploi ? Vous souhaitez prendre ou reprendre une 
activité à votre rythme en temps partiel ou à temps plein. 
Nous proposons des postes en CDD pour intervenir auprès de particuliers, entreprises, 
collectivités… Notre objectif est de recruter et accompagner des personnes sans emploi, 
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles, en vue de faciliter leur insertion. 
L’Entraide Lochoise soutient votre projet professionnel.  
 
Nous ne demandons pas d’expérience ni de diplôme spécifique. Vous avez uniquement l’envie 
de travailler.  
 

Besoin d’un service ? Nous vous proposons un prêt de main d’œuvre afin de 
répondre à votre besoin. L’Entraide Lochoise s’occupe de toutes les démarches 
administratives liées à l’emploi du personnel. C’est vous qui choisissez vos jours et heures 
d’intervention. 

- Particuliers (déduction fiscale possible) : ménage, repassage, cuisine, jardinage,  
entretien divers, etc.  

- Associations, collectivités: entretien de locaux, d’espaces verts, aide cuisine, 
surveillant de cantine … 

- Entreprises, exploitants agricoles : manœuvre, manutention,  vente, nettoyage, 
tâches agricoles…. 

 
 

L’ENTRAIDE LOCHOISE 
23, rue des Bigotteaux 37600 LOCHES 

02.47.59.43.83 contact@entraide-lochoise.net 
www.entraide-lochoise.net 

Horaires d’ouverture des bureaux : 
Le lundi, mardi de 9h à 17h 
Le mercredi de 9h à 12h30 

Le jeudi de 9h à 14h  
Le vendredi de 9h à 16h30 

L’ENTRAIDE LOCHOISE
23, rue des Bigotteaux 37600 LOCHES
02.47.59.43.83 contact@entraide-lochoise.net
www.entraide-lochoise.net

Horaires d’ouverture des bureaux :
Le lundi, mardi de 9h à 17h
Le mercredi de 9h à 12h30
Le jeudi de 9h à 14h 
Le vendredi de 9h à 16h30
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FLEURISSEMENT

2022	restera	sûrement	dans	les	mémoires	comme	une	année	à	
la	fois	de	chaleur	souvent	excessive	et	de	sécheresse	bien	trop	
longue,	qui	a	fait	souffrir	la	végétation.	Malgré	cela,	grâce	à	la	
vigilance et aux soins de nos agents communaux, la commune 
a	réussi	à	offrir	encore	aux	habitants	et	aux	touristes	un	cadre	
fleuri,	 agréable,	 renforcé	 par	 la	 maintenant	 traditionnelle	
exposition d’été des grandes photographies de l’Atrium dans 
les	 deux	 bourgs	 de	Tauxigny	 et	 Saint-Bauld.	 Le	maintien	 de	
ce	 décor	 coloré	 et	 rafraîchissant	 a	 été	 possible	 grâce	 à	 une	
utilisation raisonnée de l’eau, devenue si précieuse.

Les	 efforts	 entrepris	 pour	 continuer	 à	 embellir	 le	 bourg	 de	
Tauxigny	et	à	monter	en	puissance	dans	celui	de	Saint-Bauld,	
notamment avec le nouveau décor végétal du mur du cimetière, 
portent leurs fruits. 

Ces	 efforts,	 la	 volonté	 de	 maintenir	 une	 commune	 fleurie	
malgré la sécheresse tout en respectant les ressources 
naturelles,	ont	été	salués	tant	par	le	jury	départemental	de	la	
SHOT	(Société	d’Horticulture	de	Touraine)	venu	en	juillet	que	
par	celui	du	jury	régional	des	Villes	et	Villages	Fleuris.	Les	deux	
ont apprécié la diversité des paysages de la commune, la mise 
en	valeur	du	patrimoine,	la	recherche	d’harmonie.	Si	bien	que	
la	récompense	tant	attendue	et	espérée	est	enfin	arrivée	 :	 la	
commune	 de	 Tauxigny-Saint-Bauld	 a	 atteint	 son	 objectif	 et	
obtenu	le	Label	«	Une	fleur	».	Il	a	été	obtenu	grâce	à	un	travail	
en équipe, municipalité et agents communaux, qui voient ainsi 
leur	travail,	leur	implication,	leurs	efforts,	leur	disponibilité,	enfin	
récompensés. Ainsi n’allons-nous pas nous endormir sur nos 
lauriers,	 il	faut	continuer	pour	conserver	ce	label,	et	pourquoi	
ne	pas	obtenir	dans	un	avenir	 le	moins	 lointain	possible	une	
deuxième	fleur	?!

Merci	aussi	à	tous	les	habitants	de	la	commune	qui	contribuent	
à	son	esthétique	en	fleurissant	leurs	jardins,	leurs	cours,	leurs	

balcons	ou	façades,	leurs	appuis	de	fenêtres.	Un	jury	d’élus	a	
donc eu le plaisir de sillonner la commune pour admirer les 
créations	des	uns	et	des	autres	en	tenant	compte	des	difficultés	
dues	à	la	sécheresse	et	à	la	chaleur.

Ils recevront leurs prix lors de la cérémonie des vœux, ainsi que 
tous	ceux	qui	ont	été	remarqués	et	figurent	à	égalité	dans	le	
classement. 

Ce concours des Maisons Fleuries doit perdurer, nous 
souhaitons	très	vivement	que	les	habitants	participent	encore	
plus	 activement	 à	 l’embellissement	 de	 la	 commune	 par	 le	
fleurissement	de	leur	habitation,	dans	les	bourgs,	les	hameaux,	
ce	qui	rend	la	commune	encore	plus	attrayante	!	Laissez	libre	
cours	à	votre	créativité	!

Enfin,	un	message	personnel	à	 l’attention	des	 futurs	parents	
dont	les	enfants	naîtront	en	2023	:	outre	le	cadeau	offert	par	
la	commune	dès	la	naissance,	une	surprise	vous	attend,	soyez	
attentifs aux informations, et tout vous sera dit lors de la 
cérémonie	des	vœux	!!!	

Les gagnants ont été difficiles à départager : 
-	Dans	la	catégorie	«	Maisons	avec	jardins	visibles	de	
la rue » : Monsieur et Madame Denis (Villiers), Madame 
Boisseau (rue Haute), Monsieur et Madame Bidault (Les 
Litardières) 
-	Dans	la	catégorie	«	Cours	et	jardinets	»	:	Monsieur	et	
Madame Bedouet (rue des Lavandières) 
-	Dans	la	catégorie	«	Murs,	balcons	et	façades	»	:	
Monsieur	et	Madame	Rabusseau	(rue	Haute).

VIE CULTURELLE & LOISIRS

Elisabeth VIALLES 
Adjointe
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VIE CULTURELLE & LOISIRS

Elisabeth VIALLES  
Adjointe

2022 : LA VIE LOCALE RETROUVE SA RAISON D’ÊTRE !

Depuis deux ans, les animations offertes par la municipalité 
s’étaient	 réduites	 à	 leur	 plus	 simple	 expression,	 les	
commémorations	 du	 8	 mai	 et	 du	 11	 novembre,	 dans	 le	
respect des règles sanitaires en vigueur. Pourtant, tout 
avait été travaillé, préparé, commandé, mais la raison (et 
l’administration	 !)	 ont	 amené	 à	 tout	 annuler	 pour	 ne	 faire	
courir	de	risque	à	personne.	
2022	est	donc	un	 retour	aux	habitudes	si	bien	ancrées	de	
passer	des	moments	conviviaux	entre	tous	les	habitants	de	
la	commune	(et	parfois	d’ailleurs	!),	à	l’exception	des	Vœux	
du Maire, la période étant encore trop incertaine. 
Ce	sont	donc	nos	Aînés	qui	ont	les	premiers	repris	avec	un	
plaisir non dissimulé le chemin de la salle polyvalente le 1er 
mai.	Le	traiteur	Edouard	Wehrlin	les	a	bien	sûr	chouchoutés	
avec	des	plats	raffinés	et	succulents	que	tous	ont	apprécié.	
Pour que la fête soit complète, il fallait de la musique, Léa et 
Léon,	chanteuse	et	accordéoniste,	s’en	sont	occupés,	bientôt	
rejoints	par	Michel	Marchand,	invité	au	repas	mais	musicien	
avant	tout,	qui	les	a	accompagnés	au	trombone.	Quelle	joie	
pour	nos	Aînés	de	se	réunir	à	nouveau	lors	de	cette	journée	
qui	 leur	 est	 dédiée,	 bonne	 chère,	 musique,	 danse	 pour	
certains,	muguet	et	autres	fleurs,	bonbons,	rien	ne	manquait	!	 
Rendez-vous	le	30	avril	2023...
Puis les semaines ont passé, émaillées d’animations 
concoctées par diverses associations de la commune, avant 
de	laisser	la	place	au	14	juillet,	qui	avait	manqué	à	beaucoup.	
Une	 température	 assez	 élevée	 et	 peu	 d’associations	
participant	 aux	 activités	 de	 l’après-midi	 ont	 d’abord	 nui	 à	
cette esprit de fête, mais la traditionnelle revue des Sapeurs-
Pompiers	s’est	faite	devant	beaucoup	de	personnes.	David	
Arnault	a	été	mis	à	l’honneur	en	recevant	des	mains	de	Jean-
Louis	 Robin,	 Maire,	 et	 de	 Christian	 Oligo,	 Chef	 du	 Centre	
de Secours, la médaille d’honneur des Sapeurs-Pompiers, 
médaille d’or : Jeune Sapeur-pompier, puis Sapeur-pompier 
volontaire,	 il	 a	 aussi	 contribué	 avec	Mathieu	 Thibault	 à	 la	

formation	des	JSP,	ce	qui	représente	25	ans	au	service	des	
autres.	Bravo	et	merci	pour	cet	investissement	!
La	 journée	 s’est	 poursuivie	 avec	 l’apéritif	 offert	 par	 la	
municipalité, avant un repas réunissant près de 400 
convives sur la place de la Mairie. Repas en musique, avant 
une	 retraite	aux	flambeaux	 sans	 feu	d’artifice	 cette	année	
pour cause de sécheresse, mais certains sont restés danser. 
Merci	 aux	 commerçants	 de	 la	 commune	qui	 ont	 tous	mis	
la	main	à	 la	pâte	pour	 la	préparation	de	ce	 repas,	 chacun	
avec les produits de son métier, et ont aidé les élus pour le 
service.
Pour	l’édition	du	14	juillet	2023,	nous	préparons	une	course	
de	 caisses	 à	 savons	 :	 il	 faut	 du	 temps	 pour	 préparer	 les	
bolides,	constituez	dès	maintenant	vos	équipes	et	place	à	la	
créativité	et	à	l’imagination	la	plus	folle	!!!
Trois	 semaines	 plus	 tard,	 retour	 à	 la	 fête	 avec	 le	 Café	
Ephémère	 :	 la	 buvette	 tenue	 comme	pour	 le	 14	 juillet	 par	
Monsieur	 et	 Madame	 Lambeseur,	 gérants	 du	 Tauxigny,	 a	
été	très	appréciée	par	une	chaude	soirée	d’août,	servie	aussi	
par	les	rythmes	de	la	musique	caribéenne	d’un	groupe	très	
entraînant.	Toutes	 les	 tables	étaient	occupées,	et	 tous	ont	
pu apprécier les fouées dont nous ont régalés des artisans 
d’Amboise.	 Le	 feu	 d’artifice,	 annoncé	 timidement,	 n’a	
toujours	pas	pu	être	tiré,	la	sécheresse	ayant	encore	empiré…
Mais	 l’année	n’est	pas	finie	 !	Le	Marché	de	Noël	aura	déjà	
eu	 lieu	 lorsque	 vous	 lirez	 ces	 lignes,	 il	 aura	 certainement	
connu	 le	 succès	 grâce	 à	 la	 participation	 active	 de	 l’AP2G	
(association de parents d’élèves) et de plusieurs exposants 
de toutes sortes. Et...pour clore ce Marché et cette année de 
retour	 à	 une	 vie	 locale	 riche	 et	 variée,	 le	 feu	 d’artifice	 qui	
s’est fait attendre devrait être tiré, pour préparer tout le 
monde	aux	fêtes	de	Noël	et	de	fin	d’année,	que	je	souhaite	
excellentes	à	toutes	et	tous.		
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VIE CULTURELLE & LOISIRS

DU COTÉ DE N.A.C.E.L. (*)

La crise sanitaire de la COVID 
a encore impacté le planning 
habituel	 de	NACEL	 :	 démarrage	
du	 début	 de	 saison	 2022	 au	 26	
février et report du festival Jeune 
Public	à	la	fin	du	mois	de	mai.

Cette année 2022, NACEL a donc encore proposé aux 
habitants	de	notre	territoire	pas	moins	de	18	spectacles	et	le	
festival	Jeune	Public	«	Côté	Jardin	».
La	programmation	qui	a	été	concoctée	a	ravi	notre	public.	
Avec une grande diversité des modes d’expression, une 
qualité	 quasi	 irréprochable	 des	 artistes	 invités,	 nous	
retrouvons	 un	 nombre	 de	 spectateurs	 voisin	 de	 celui	 des	
années d’avant COVID.
Nous	 garderons	 d’agréables	 souvenirs	 des	 spectacles	
proposés	 dans	 nos	 neuf	 communes.	 Citons	 le	 concert	 à	
Beaulieu-Lès-Loches	 en	mars	 des	 Frères	Dubz	 qui	 nous	 a	
permis	de	découvrir	ces	deux	jeunes	au	talent	prometteur,	
à	 la	 fois	 excellents	 musiciens	 et	 clowns	 sensibles.	 Nous	
nous	devons	de	mentionner	le	retour	en	octobre	de	Vincent	
Dubois	 sur	une	 scène	de	NACEL	 (à	Genillé)	 avec	 son	 tour	
de chant intitulé « ordinaire » et sans le costume de la Maria 
Bodin.	Enfin,	dans	un	autre	registre,	 le	traditionnel	Concert	
d’Automne	donné	par	l’Ensemble	Jacques	Ibert	avec	ses	35	
choristes	a	enchanté	le	public	venu	nombreux	au	début	du	
mois	 d’octobre	 à	 l’église	 Saint	 Martin	 de	 Tauxigny-Saint-
Bauld.
L’édition	2022	du	 festival	 Jeune	Public	 «	Côté	 Jardin	 »	 s’est	
tenue	du	2	mai	au	14	juin.	Huit	compagnies	ont	été	invitées	et	
7	communes	adhérentes	ont	accueilli	au	moins	un	spectacle.	
Le	 report	n’a	pas	été	 trop	handicapant	à	 la	 réussite	de	ce	
festival puisque presque 1000 spectateurs sont venus 
apprécier	 l’une	 des	 16	 séances	 de	 ce	 temps	 fort	 pour	 la	
jeunesse	et	les	familles	de	notre	territoire.
En	 2022,	 NACEL	 a	 poursuivi	 le	 volet	moins	 visible	 de	 son	
projet,	en	 l’occurrence	 le	soutien	aux	acteurs	culturels	des	
communes de notre territoire (événements ponctuels, 
festivals…)	 en	 permettant	 aux	 associations	 organisatrices	

de	 bénéficier	 de	 l’aide	 financière	 de	 la	 Région	 Centre-
Val	 de	 Loire	 dans	 le	 cadre	 des	 PACT	 (Projets	 d’Actions	
Culturelles de Territoires), en leur apportant conseil et 
soutien	administratif,	mais	aussi	en	mettant	à	disposition	de	
ces initiatives locales notre matériel technique (sonorisation, 
dispositif	d’éclairage…)
Cette	 année	 2022	 a	 été	 marquée	 par	 l’absence	 de	 notre	
permanente Florine Bourdiau pour congé maternité et son 
remplacement	 par	 Emmanuelle	 Lamy.	 Nous	 tenons	 à	 les	
remercier toutes les deux pour leur engagement et leur 
professionnalisme.
Pour conclure, il faut rappeler que la mise en place d’une 
telle offre culturelle sur des petites communes (la plus 
petite	étant	Saint-Quentin-Sur-Indrois	avec	519	habitants	et	
la	plus	 importante	Cormery	avec	1810)	nécessite	 le	soutien	
financier	de	 la	DRAC,	de	 la	Région	Centre-Val	de	Loire,	du	
Conseil Départemental d’Indre-et-Loire, de la Communauté 
de	 Communes	 Loches-Sud	 Touraine	 et	 bien	 entendu	
des	 communes	 adhérentes.	 En	 plus	 du	 soutien	 financier,	
l’implication des municipalités adhérentes est essentielle 
avec l’investissement des délégués des Conseils Municipaux 
à	 notre	 Conseil	 d’Administration	 pour	 la	 vie	 associative	 et	
pour l’organisation de l’accueil des spectacles dans leurs 
communes.
A l’heure où nous rédigeons cet article, l’équipe de NACEL 
travaille	à	 la	mise	au	point	de	 la	programmation	2023.	Elle	
sera	 publiée	 fin	 décembre.	 	 Nous	 invitons	 notre	 public	 à	
consulter	 notre	 site	 internet	 (www.nacelculture.fr)	 ou	 à	 se	
procurer	la	plaquette	habituelle	dans	les	mairies	et	chez	les	
commerçants	de	nos	communes.
Bons spectacles. 

(*) Nouvelles Aspirations Culturelles En Lochois
Philippe BLONDEAU, Président de NACEL
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SI ON ME DIT : ASSOCIATION FAMILLES
RURALES DE TAUXIGNY-SAINT-BAULD, JE PENSE...

L’association à une page FACEBOOK : 
vous pouvez nous suivre en cliquant sur J’aime : 

www.facebook.com/afrtauxignysaintbauld

asso.tauxigny@famillesrurales37.org
ou 02 47 42 19 81

Si je veux  
devenir un 
super héros  
pour cette  

association ?

RIEN DE PLUS SIMPLE !
CONTACTEZ-NOUS !

A l’Accueil Périscolaire
•	le	matin	de	7h15	à	8h15,	le	soir	de	16h15	à	18h45,	et	aussi	le	
mercredi	toute	la	journée	de	7h15	à	18h30
A l’Accueil de Loisirs
•	Les	petites	et	grandes	vacances	scolaires	de	7h15	à	18h30,	
avec	des	mini	séjours	(6/8	ans	et	9/12	ans)	pour	partager	de	
bons	moments	 et	 découvrir	 de	nouvelles	 activités	 (Cirque,	
Sports	 nautiques,	 Accrobranche,	 Astronomie…)	 et	 se	 faire	
plein	de	copains,	pour	les	plus	petits	(4/5	ans)	des	nuitées	au	
centre sous les tentes sont organisées chaque été.

MAIS FAMILLES RURALES C’EST AUSSI DES ACTIVITÉS 
SPORTIVES...
•	 Pour	 les	 enfants	 :	 G.R	 enfants	 le	 jeudi	 et	 vendredi	 soir,	
Théâtre	le	lundi	soir,	Nouveauté	:	éveil	multisport	le	jeudi	soir	
pour les maternelles.                                                 
•	Pour	les	adultes	:	Yoga	le	lundi	matin,	jeudi	matin	et	le	jeudi	
soir,	Gym	pour	tous	et	«	Un	cours	qui	bouge	»	le	mardi,	Pilate	
le	lundi	soir,	Chorale	adultes	le	jeudi	soir.	
 
... ET CULTURELLES
•	 Une	 soirée	 jeux	 avant	 les	 vacances	 d’automne	 pour	

découvrir	ou	redécouvrir	en	famille	des	jeux	de	société
• Un spectacle avant les vacances de Noël
• Un carnaval en association avec l’AP2G...
Mais comment font-ils ?
•	Un	conseil	d’administration	composé	d’une	douzaine	de	
bénévoles	et	se	réunissant	1	fois	par	mois
•	Une	équipe	dynamique	et	à	l’écoute	(6	animateurs	et	1	
directrice) ainsi que 4 salariés pour les activités
•	Des	subventions	communales,	communautaires,		
départementales et régionales
•	Des	familles…	beaucoup	de	familles	!	

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES DE TAUXIGNY-SAINT-BAULD (AP2G)

Qui sommes-nous ?
Nous sommes l’association de parents 
d’élèves	 de	 TAUXIGNY-SAINT-
BAULD.	 Nous	 sommes	 bénévoles	 et	
organisons des manifestations ayant 
pour	 but	 de	 récolter	 des	 fonds	 pour	
l’école.

Que faisons-nous ?
L’AP2G	répond	présente	durant	l’année	2022/2023	:	
-	Dimanche	30/10/22	:	Boum	d’Halloween
-	Décembre	2022	:	Vente	de	sapins	de	Noël
-	 Samedi	 10/12/22	 :	Marché	de	Noël	 et	distribution	de	Saint-
Nectaire
-	Au	printemps	:	Vente	de	crêpes,	gâteaux	et	boissons	lors	des	
représentations	de	la	troupe	de	théâtre,	la	Tauxibalduse
-	 Samedi	 18/03/23	 :	 Carnaval	 en	 collaboration	 avec	 Familles	
Rurales
-	Dimanche	02/04/23	:	Bourse	puériculture
-	Vendredi	23/06/23	:	Fête	de	l’école
-	Toute	 l’année	 lors	d’évènements	pour	 vendre	des	gâteaux,	
crêpes	et	boissons.
NB	:	les	dates	des	manifestations	peuvent	être	modifiées.

Pourquoi ? 
Ces manifestations nous permettent de récolter des fonds pour 
participer	aux	sorties	et	aux	projets	de	l’école	!	Le	tout	dans	une	
ambiance	conviviale,	en	toute	simplicité	où	chacun	est	entendu	
et	peut	apporter	ses	idées,	sa	bonne	humeur	et	son	énergie	!

Comment pouvez-vous nous rejoindre ?
Il	suffit	d’être	parents	d’élèves	de	Tauxigny-Saint-Bauld.	L’accès	
à	l’association	est	libre.	Contactez-nous	pour	devenir	bénévole	
par	mail	asso.ap2g@gmail.com	ou	venez	à	notre	rencontre	lors	
de	manifestations,	nous	échangerons	avec	plaisir	!	

Nouveauté 
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Bernard LERIVEREND, Président

L’ATRIUM

Atrium,	 lieu	 de	 rencontres,	 d’échanges…	
C’est ce qu’essaie d’être notre association, 
ouverte	à	toutes	les	curiosités,	et	fédérée	
autour	de	2	pôles	principaux	:	la	photo	et	
le patchwork.

Les	photos,	 vous	 les	voyez	quand	vous	
traversez	les	bourgs	de	Tauxigny	et	de	Saint-Bauld.	Et	c’est	
encore	mieux	 si	 vous	prenez	 le	 temps	de	 les	 regarder.	 Le	
thème de cette année est : les lignes dans tous leurs états. 
Pas de professionnels importés, les photographes sont 
parmi vous.

A	 la	 bibliothèque,	 sont	 exposés	 les	 petits	 formats,	 parfois	
plus	complexes,	puisqu’à	contempler	de	près.	Le	thème	:	les	

4	saisons,	qui	était	celui	de	l’exposition	biennale	qui	a	eu	lieu	
fin	mai,	avec	1	an	de	retard…

Bien entendu, une grande partie de l’espace était consacrée 
aux patchworks étonnants des quil-teuses animées par 
Carole	Drouet	(presque)	tous	les	jeudis.	

Avec	Photo	et	Patchwork,	il	y	a	aussi,	et	peut-être	d’abord,	la	
peinture,	à	l’origine	de	l’Atrium	et	qui	permet	à	nos	artistes	
plus isolés de s’exposer, d’inviter. Nous avons eu la chance 
d’avoir aussi la participation d’artistes régionaux de grand 
talent, Anna Coccia (invitée d’honneur), Sylvie Riclet et Jean 
Michel	Tyvénez	(peintures…avec	coquilles	d’œufs).

Pour	cette	fin	d’année,	outre	nos	ateliers	photo	et	patchwork,	
une	 sortie	 est	 prévue	 très	 bientôt	
du	 côté	 de	 Montrésor,	 puis	 nous	
préparerons le marché de Noël.

En 2023, nous essaierons de faire ce 
que	nous	avons	dû	différer	:		la	visite	
de Guédelon, relancer ce que nous 
avions	dû	oublier	comme	les	soirées	
thématiques, les visites insolites, et 
nous espérons vous convaincre de 
nous	rejoindre	

VIE CULTURELLE & LOISIRS

LA BIBLIOTHÈQUE ET L’ASSOCIATION LES MOTS EN FÊTE

Elle	est	 située	au	69	bis,	 rue	de	 la	Liberté	dans	 l’ancienne	
école de Tauxigny. Elle est ouverte 3 fois par semaine : le 
mercredi	de	16h	à	18h30,	le	vendredi	de	16h30	à	18h30	et	le	
samedi	de	10h	à	12h30.

Ces	 permanences	 sont	 assurées	 par	 des	 bénévoles.	 Ces	
dernières	 assistent	 régulièrement	 à	 des	 présentations	 de	
nouveautés	 littéraires,	 suivent	 l’actualité	 des	 publications	
soit	 à	 la	 télévision	 soit	 dans	 la	 presse.	 Cela	 permet	 de	
présenter les derniers romans, BD, romans policiers et 
albums	 Jeunesse	parus.	 Les	 enfants	des	 écoles	 avec	 leurs	
enseignants	sont	accueillis	par	les	bénévoles	pour	partager	
le	plaisir	de	la	lecture	et	de	la	découverte	des	albums.

L’intérieur	 de	 la	 bibliothèque	 a	 été	 réaménagé.	 La	
commune	 a	 fait	 l’acquisition	 de	 deux	 tourniquets	 afin	 de	
présenter	 agréablement	 toutes	 ces	nouveautés.	 Et	 le	 coin	
« Jeunesse » est devenu plus spacieux. Pour compléter ces 
aménagements, une signalétique doit être mise en place.

Une	bibliothèque	de	rue	située	Place	des	3	Tilleuls	est	à	votre	
disposition	sur	le	principe	:	je	prends,	je	lis	et	je	rapporte	ou	
non.	Les	livres	doivent	être	propres,	en	bon	état	et	pas	trop	
anciens.

Un	 service	 est	 à	 disposition	 de	 toute	 personne	 de	 la	
commune : Nom@de. Cette application gratuite permet 
de	 visionner	 deux	 films	 par	 mois	 et	 par	 adhérent,	 de	 lire	
des	 livres,	de	consulter	des	magazines	et	de	pratiquer	des	
langues ou des loisirs en ligne.

Créée	par	les	bénévoles	de	la	bibliothèque,	l’association	«	les	
Mots	en	Fête	»	organise	des	animations	et	reçoit	des	auteurs.

Si	 vous	 aimez	 les	 livres,	 le	 contact…	 vous	 pouvez	 devenir	
bénévole.

Lectrices,	Lecteurs,	profitez	de	ces	services	…	
Les Bénévoles
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LA TAUXIBALDUSE A RENDEZ-VOUS AVEC L’HISTOIRE EN 2023 !!

Mail : latauxibalduse@gmail.com

Après	de	belles	représentations	à	Tauxigny-Saint-Bauld	en	
2022, nous vous proposons une nouvelle pièce inspirée de 
faits	historiques	…	Nous	avons	commencé	nos	répétitions	en	
octobre	 afin	d’être	 prêts	 pour	 vous	présenter	 un	nouveau	
spectacle	en	2023	!	

Cette année nous vous présenterons un spectacle intitulé 
« La nuit des dupes » de Michel Heim, « Louis XIII n’a pas 
d’héritier et n’approche plus sa femme, la trop prude Anne 
d’Autriche. Sa mère, l’intrigante Marie de Médicis, compte 
en	profiter	pour	le	faire	abdiquer	en	faveur	de	son	autre	fils	
Gaston	d’Orléans.	C’est	compter	sans	le	fourbe	cardinal	de	
Richelieu et sans le séduisant Duc de Buckingham. Mais que 
vient faire d’Artagnan dans cette galère ? Alexandre Dumas 
lui-même	n’aurait	pas	osé	l’imaginer	!	».	Cette	comédie	sera	
jouée	 3	 fois	 en	2023	à	Tauxigny-Saint-Bauld,	 dans	 la	 salle	
polyvalente, les vendredi 3 mars à 20h30, samedi 4 mars à 
20h30 et dimanche 5 mars à 14h30.

Pas de réservation, ouverture de 
la	billetterie	 sur	place	30	mn	avant	
le	spectacle	…	Les	tarifs	sont	de	8€	
pour les adultes et de 3€ pour les 
enfants. 

Puis	 nous	 jouerons	 le	 vendredi 31 
mars 2023 à 20h30 dans la salle 
des fêtes d’Esvres-sur-Indre et le 
dimanche 2 avril 2023 à 14h30 
dans la salle des fêtes de Manthelan.

Nous	 vous	 attendons	 nombreux	
à	 l’une	 ou	 l’autre	 de	 nos	
représentations.	 Le	 théâtre	 permet	
de	 passer	 un	 bon	 moment	 de	

partage	et	d’émotion	en	famille	ou	entre	amis	…	Les	bénéfices	
que	 nous	 versons	 à	 l’école	 de	 Tauxigny-Saint-Bauld	 sont	
toujours	très	appréciés	par	les	enfants	de	notre	village.	

N’hésitez	 pas	 à	 nous	 contacter	 si	 vous	 souhaitez	 tenter	
l’aventure	théâtrale	ou	si	vous	avez	d’autres	talents	(couture,	
décoration,	 son,	 lumière…),	 nous	 serons	 ravis	 de	 vous	
rencontrer	et	de	construire	de	nouveaux	projets	avec	vous…

Nous	vous	remercions	pour	votre	fidélité	et	votre	soutien	et	
nous	avons	hâte	de	vous	retrouver	!	

Pour La Tauxibalduse :
Agnès PANZANI, présidente et Charline DUPUY, trésorière

Bernard LERIVEREND, Président

LE COMITÉ DES FÊTES

2022 se termine et le Comité des fêtes vous remercie de votre présence lors des festivités que 
nous	organisons.	Si	la	fréquentation	du	concours	de	belote	était	un	peu	en	berne	à	cause	du	
Covid, le marché nocturne a attiré un millier de visiteurs environ et la rando Détox devient un 
incontournable	pour	les	vététistes	et	les	marcheurs.

Le	Comité	des	fêtes,	c’est	un	groupe	de	Tauxibaldusiens	qui	souhaitent	animer	leur	commune	
pour	qu’il	y	 fasse	bon	vivre.	Nous	
accueillons tous les volontaires 
qui veulent œuvrer dans ce sens.

L’année 2023 reverra le concours 
de	 belote	 le	 dimanche	 19	 mars,	
puis se poursuivra avec le marché 
nocturne le samedi 1er	 juillet,	 et	
enfin	 se	 clôturera	 sur	 la	 rando	
Détox le dernier dimanche de 
septembre	

Encore merci de votre soutien.
Le Comité des fêtes.

VIE CULTURELLE & LOISIRS
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SAPEURS-POMPIERS  
ET JEUNES SAPEURS  
POMPIERS DU CIS 
TAUXIGNY-SAINT-BAULD

Christian Oligo
Chef de centre et 
responsable	de	la	
section des JSP

Mathieu Thibault
Président de l’amicale

Le	 centre	 de	 TAUXIGNY-SAINT-
BAULD	 comporte	 un	 effectif	 de	 19	
sapeurs-pompiers volontaires qui a 
été renforcé cette année par Lucas 
GIRAULT et Alexia SAUTONIE qui a 
muté	du	CIS	VAL	du	LYS	(Monts).	Depuis	
le	 1er	 janvier,	 nous	 sommes	 intervenus	
une soixantaine de fois sur notre 
commune et les communes voisines. 
Des	 incendies,	 du	 secours	 à	 personnes	
mais aussi du renfort en tant que chef 
d’agrès SAP auprès des VSAV (Véhicule 
de	 Secours	 et	 d’Assistance	 à	 Victimes)	
voisins (Le renfort chef d’agrès SAP 
(Secours	 à	 Personnes)	 est	 la	 personne	
décisionnaire sur les interventions 
secours	 à	 personnes	 lorsque	 l’effectif	
des centres voisins ne le permet pas). 
Je	 tiens	 à	 remercier	 les	 employeurs	
qui permettent aux sapeurs-pompiers 
d’intervenir pendant leur temps de 
travail. 

Le	groupement	s’étend	sur	480	hectares	dont	412	
sur la commune et le reste sur les communes du 
Louroux	et	de	Manthelan.	19	chasseurs	adhèrent	
au	 groupement.	 Les	 jours	 de	 chasse	 sont	 le	
dimanche	et	les	jours	fériés.

Malgré	 l’absence	 de	 pluie,	 nous	 constatons	 la	
présence de cailles, perdrix et faisans.

Ne	soyez	pas	surpris,	lors	de	vos	promenades,	de	
voir des faisans avec des collerettes orange, la 
fédération de chasse nous impose de différencier 
les	faisans	lâchés	des	sauvages.	

Pour	 le	 chevreuil,	 bien	présent	 sur	 la	 commune,	
la Fédération nous a accordé le prélèvement de 
six animaux pour cette année 2022-2023. Pour le 
lièvre,	nous	le	chassons	une	journée,	cinq	accordées	pour	cette	
saison,	mais	comme	le	chevreuil	beaucoup	se	font	écraser	sur	
la	route.	Le	renard	est	toujours	présent	et	chaparde	quelques	
poules dans nos fermes et maisons, nous le chassons une 
partie	de	l’année	grâce	au	tir	d’été	(autorisation	de	tir	du	renard	
de	juin	à	septembre),	il	est	toujours	en	augmentation.

La chasse, c’est le plaisir de partir au matin, avec son ami le 
chien,	à	la	recherche	du	gibier	et	de	pouvoir	admirer	l’évolution	
de	la	nature	au	fil	des	saisons.

Quelle chance d’avoir cette vallée de l’Échandon, qui nous 
donne	 un	 paysage	 diversifié,	 des	 haies,	 des	 coteaux,	 des	
bosquets	et	 ce	petit	 ruisseau	qui	n’arrête	pas	de	couler,	 tout	
pour	être	favorable	à	la	faune	sauvage	!	

L’association	 des	 chasseurs	 de	 Tauxigny	 comprend	 1180	
hectares	 de	 terres	 et	 de	 bois.	 La	 saison	 2022/2023	 vient	
tout	 juste	 de	 commencer,	 et	 nous	 comptons	 40	 chasseurs	
parmi	 nous,	 ce	 qui	 reflète	 la	 tendance	 au	 niveau	 national	 :	
un réel engagement pour cette passion, qui est la nature, la 
biodiversité,	la	protection	et	la	régulation	des	espèces.	La	lutte	
contre les prédateurs reste notre première préoccupation. En 
ce	qui	concerne	le	plan	de	chasse	2021/2022,	 il	a	été	réalisé	
dans	sa	totalité,	conformément	à	l’arrêté	préfectoral.

Pour cette nouvelle saison, la fédération des chasseurs et la 
direction	départementale	des	territoires	nous	ont	attribué	un	
plan	de	chasse	en	légère	hausse,	ce	qui	démontre	une	bonne	
gestion de nos espèces. 

Joël Rabusseau
Président de l’association

Pascal Chauveau
Président de l’association

GROUPEMENT DE CHASSE 
DE SAINT-BAULD

GROUPEMENT DE CHASSE 
DE TAUXIGNY
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Pour	 la	 saison	 2022/2023	 des	 jeunes	 sapeurs-
pompiers,	3	filles	et	5	garçons	composent	cette	section	
: Lesia Sicurani, Rose Rodrigues, Anaïs Vallois, Rémi 
Blondeau,	Quentin	Lesiour,	Samuel	Lesiour-Kilbrai,	Téo	
Dussollier et Mathis Salmon. Lucas a validé ses cycles 
de formation et est devenu sapeur-pompier volontaire 
au	sein	de	notre	caserne.	Rémi	a	validé	sa	fin	de	3ème	
cycle et terminera sa formation cette année avec son 
BNJSP.	Nos	jeunes	se	retrouvent	pendant	2	heures	tous	
les	 mercredis	 soirs	 pour	 un	 entraînement	 physique	
(endurance, renforcement musculaire, athlétisme...). Ils 
ont également cours le samedi matin durant 2 heures 
(secourisme, incendie...). Le tout pour réussir leurs 
examens	de	fin	de	cycle.	Pour	remercier	nos	jeunes	de	
leur engagement, nous leur proposons un week-end 
récréatif	et	sportif	en	fin	d’année.	Remercions	enfin	le	
responsable	de	la	section	des	JSP,	Mathieu	Thibault,	et	
les	encadrants	Jean-Côme	Sicurani	et	David	Arnault.

La pandémie ayant diminué, la saison de sport a pu 
reprendre. Elle a commencé par les cross. Le premier 
cross s’est déroulé sur notre commune, l’organisation 
était assurée par notre centre d’intervention avec 
nos	 sapeurs-pompiers	 et	 leurs	 femmes,	 nos	 jeunes	
sapeurs-pompiers	et	leurs	parents	ainsi	que	nos	aînés	
sapeurs-pompiers.	 Nous	 tenons	 à	 tous	 les	 remercier	
pour leur engagement. A l’issue de la saison de cross 
Cécile	Blondeau	et	Lilian	Arnault	se	sont	brillamment	
sélectionnés	pour	le	cross	national	afin	de	représenter	
notre département mais aussi notre commune. 

S’en est suivi le concours d’athlétisme (vitesse, 
endurance, poids, saut en hauteur ou grimpé de corde) 

ainsi qu’un parcours sportif (parcours représentant le 
déroulement d’une intervention incendie). SP et JSP de 
tout le département se sont affrontés pour le podium. 
David Arnault, Jean-Come Sicurani, Quentin Lesiour et 
Cédric	Thibault	se	sont	qualifiés	pour	la	finale	régionale	
à	Bourges.	Suite	à	cette	journée,	Jean-Come	Sicurani	et	
Cédric	Thibault	se	sont	qualifiés	pour	la	finale	nationale	
à	Evreux.	Merci	aux	supporters	fidèles	qui	suivent	nos	
évènements sportifs.

Le concours de manœuvre des JSP qui s’est déroulé 
à	 Saint-Mars-La-Pile	 a	 rassemblé	 un	 cinquantaine	
d’équipes du département. Tauxigny-Saint-Bauld s’est 
classé	28ème.		

Concernant la vie de la commune, notre section 
de	 JSP	 organise	 un	 dîner	 dansant	 début	 mai.	 Une	
démonstration	de	manœuvre	JSP	se	déroulera	fin	juin	
ce	 qui	 permettra	 aux	 habitants	 de	 la	 commune	 de	
découvrir	l’activité	des	sapeurs-pompiers.	Vous	pouvez	
aussi nous retrouver aux manifestations communales 
(8	mai,	14	juillet	et	11	novembre).	

Lors	de	la	Sainte	Barbe	2022	nous	avons	récompensé	
nos sapeurs-pompiers pour leur avancement et leurs 
formations.

Si	vous	avez	entre	12	et	15	ans	vous	pouvez	venir	nous	
voir	au	forum	des	associations	pour	rejoindre	les	rangs	
des	JSP,	mais	si	vous	avez	plus	de	18	ans	n’hésitez	pas	à	
contacter le chef de centre.

POMPIERS Les jeunes sapeurs pompiers

VIE CULTURELLE & LOISIRS
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LA VOIRIE À TAUXIGNY-SAINT-BAULD EN 2022

En 2022, le conseil municipal a décidé de réduire le budget alloué à 
l’entretien courant des voiries afin de privilégier l’investissement vers : 

- la création d’un chemin piétonnier sécurisé, éclairé, entre le quartier de 
la	 Thibaudière	 et	 le	 Haut	 Bourg,	 vers	 les	 équipements	 publics	 :	 écoles,	
terrain	de	sport,	pumptrack,	salle	polyvalente.	Un	éclairage	spécifique,	avec	
détection de présence, permettra aux usagers d’emprunter le chemin en 
toute sécurité.

-	la	fin	de	l’aménagement	de	la	rue	de	la	Jonchère	depuis	l’entrée	du	bourg,	
par	le	busage	des	fossés,	la	création	d’un	trottoir	sécurisé	pour	l’ensemble	
des riverains.

L’ensemble	 de	 cet	 aménagement	 représente	 un	 investissement	 de	 327	
414,12	€TTC	;	il	sera	dépensé	sur	les	budgets	2022	et	2023.

Dans	un	souci	de	sobriété	énergétique,	25	lanternes	d’éclairage	du	bourg	de	
Saint-Bauld	ont	été	remplacées	par	des	lanternes	à	LED	beaucoup	moins	
consommatrices d’énergie et plus performantes en termes d’éclairement, 
pour	un	montant	de	9	840,00	€TTC.

Enfin,	afin	d’inciter	 les	habitants	du	bourg	de	Tauxigny	et	 les	usagers	ou	
clients	 des	 différents	 services	 et	 commerces	 à	 garer	 leurs	 véhicules	 sur	
le	parking	du	 «	champ	de	 foire	 »,	 l’éclairage	public	a	été	complété	par	4	
lanternes supplémentaires. Elles sont équipées d’un dispositif de présence 
qui	s’allume	lorsqu’un	automobiliste	arrive	sur	le	parking	ou	vient	récupérer	
son	véhicule.	Ces	travaux	sont	réalisés	pour	un	montant	de	13	282,80	€TTC.	

En	 complément,	 des	dispositifs	 de	bornes	et	 potelets	 sont	mis	 en	place	
à	 proximité	 du	 commerce	 afin	 de	 dégager	 son	 entrée	 et	 les	 espaces	
piétonniers.	 Quand	 j’ai	 une	 course	 rapide	 à	 faire,	 j’utilise	 les	 places	 du	
centre-bourg	 ;	 quand	 j’ai	 besoin	 de	 plus	 de	 temps	 en	 centre-bourg,	 je	
stationne sur le champ de foire.

Antoine DOUCET 
Conseiller municipal

ENVIRONNEMENT
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LE SYNDICAT D’AMÉNAGEMENT DE LA VALLÉE DE L’INDRE INTÈGRE UNE 
36 ÈME COMMUNE

Basé	à	Pont-de-Ruan,	le	SAVI	est	le	syndicat	de	rivière	en	charge	
de	la	Gestion	des	Milieux	Aquatiques	(GEMA)	sur	les	76	derniers	
kilomètres	de	l’Indre	et	de	ses	affluents,		soit	14	masses	d’eau	et	
plus	de	420	km	de	cours	d’eau	(entre	les	communes	de	Courçay	
et d’Avoine). 

En	 concertation	 avec	 ses	 collectivités	 membres	 dont	 la	
Communauté de communes Loches Sud Touraine adhérente 
pour les communes de Cormery, Dolus-le-Sec, Le Louroux, 
Manthelan, Tauxigny-Saint Bauld et depuis 2022 la commune de 
Louans,	il	assure	la	gestion	des	milieux	aquatiques	dont	l’objectif	
principal	est	d’atteindre	le	bon	état	écologique	des	cours	d’eau.	

Les actions du SAVI et en particulier les travaux de restauration 
de	 cours	 d’eau	 sont	 financés	 à	 80	 %	 par	 l’Agence	 de	 l’Eau	
Loire-Bretagne, la Région Centre-Val de Loire et le Conseil 
Départemental d’Indre-et-Loire via deux contrats territoriaux de 
restauration milieux aquatiques.

En 2022, ont ainsi été réalisés : la restauration de 1,1 km du 
ruisseau	du	Quincampoix	(affluent	de	l’Echandon)	à	Manthelan	
avec	 l’aménagement	 d’abreuvoirs	 et	 pose	 de	 clôtures,	 la	
restauration	 de	 455	mètres	 du	 ruisseau	 du	 Saint-Branchs	 (ou	
ruisseau du Becquet) sur le site de la piscine de Saint- Branchs, 
la	restauration	d’une	annexe	hydraulique	de	400	m²	à	Huismes,	
la	restauration	de	1,13	km	du	ruisseau	du	Turpenay	à	Rivarennes	
intégrant l’effacement de petits ouvrages, la restauration de 2,2 
km d’annexes hydrauliques sur les communes d’Artannes-sur-
Indre et Monts.

Tous	 les	 projets	 se	 font	 en	 concertation	 et	 avec	 l’accord	 des	
propriétaires.	Ainsi	la	restauration	du	ruisseau	de	La	Boissière	à	
Tauxigny-Saint-Bauld	prévue	en	2022	a	été	annulée	en	l’absence	
d’accord	de	l’ensemble	des	riverains.

D’autres	 travaux	 sont	 financés	 sur	 les	 fonds	 propres	 du	 SAVI	
comme	l’aménagement	du	lavoir	de	Thilouze	ou	le	dégagement	

du pont de Villaines-les-Rochers. 
Annuellement, sont réalisées 
des opérations d’arrachage de 
jussie,	 de	piégeage	de	 ragondins,	
d’entretien de certaines parcelles 
communales	 en	 bord	 de	 l’Indre	
et de nettoyage des vannes des 
moulins communaux.

Parallèlement aux travaux 
morphologiques sur les cours 
d’eau, le SAVI a engagé une 
réflexion	 afin	 de	mettre	 en	 place	
des	actions	concertées	à	l’échelle	
des	 bassins	 versants	 (pollutions	
diffuses, ruissellement) tout en 
préservant	 la	 biodiversité	 et	
les	 zones	 humides.	 Une	 large	
concertation avec les associations, 
les agriculteurs, les riverains et les 
autres partenaires sera organisée 

dans les prochains mois.

Concernant	 l’entretien	 de	 la	 végétation	 en	 bord	
de cours d’eau, il convient de rappeler que l’Indre 
et	 ses	affluents	 sont	des	 rivières	privées.	Chaque	
propriétaire	 de	 parcelles	 en	 bord	 de	 rivières	 est	
donc	 tenu	 à	 un	 entretien	 régulier.	 Le	 SAVI	 est	
à	 la	 disposition	 des	 riverains	 pour	 les	 conseiller	
dans	 les	démarches	et	 travaux	en	bord	de	cours	
d’eau	 (protection	 des	 berges,	 entretien	 de	 la	
végétation,...) 

Retrouvez toutes les informations  
sur le site du syndicat : www.savi37.fr

ENVIRONNEMENT



Bulletin municipal de Tauxigny-Saint-Bauld  •  n°5  •  2022

28

En	 début	 d’année,	 notre	 association,	 en	 partenariat	
avec la SAT, le Comité des fêtes et l’association 
de randonnée pédestre « Les Amis de la Nature » a 
procédé	 à	 l’ouverture	 de	 l’ancien	 chemin	 rural	 qui	
longe	au	nord	le	terrain	de	l’observatoire	pour	rejoindre	
le	 chemin	 de	 la	 Fontaine	 Daniel.	 Deux	 journées	 de	
chantier	 de	 débroussaillage-bucheronnage	 ont	 été	
nécessaires	pour	réhabiliter	les	450	mètres	du	chemin	
désormais	ouvert	au	public	pour	la	randonnée.	

L’entretien des terrains communaux de Ligoret et 
des	Quatre	Noyers	s’est	poursuivi,	notamment	grâce	
à	 la	participation	des	 lycéens	et	de	 leurs	formateurs	
de la section « Entretien du paysage » de la Maison 
Familiale Rurale de Noyant-de-Touraine. Les lycéens 
ont	découvert	le	site	des	Quatre	Noyers	et	le	rôle	de	
l’ADEVE	 dans	 le	 maintien	 de	 la	 biodiversité,	 ils	 ont	
participé	au	chantier	de	débroussaillage	et	apprécié	
d’avoir	participé	à	une	action	de	gestion	d’une	zone	
naturelle, ce qui était nouveau pour eux. 

L’ADEVE	a	participé	à	 l’opération	de	 ramassage	des	
déchets	 des	 bords	 des	 routes	 départementales	 et	
communales sur le territoire de la commune de 
Tauxigny-Saint Bauld, organisée par la commune 
le	 27	mars.	 Plus	 de	 30	 personnes	 étaient	 présentes	
à	 ce	 ramassage	 de	 déchets,	 dont	 plus	 de	 la	moitié	
étaient	 des	 membres	 de	 l’ADEVE,	 pour	 nettoyer	
les	 25	 km	de	 routes.	Dans	 un	 but	 pédagogique,	 les	
déchets collectés ont été exposés le long des routes 
pendant une semaine dans des structures grillagées 
visibles	 par	 les	 automobilistes	 puis	 triés	 et	 évacués	
en déchetterie. Les quantités ramassées, hors 
déchets	 encombrants,	 ont	 été	 de	 130	 kg	 (canettes,	
bouteilles,	mégots,	papiers,	etc…)	ce	qui	témoigne	de	

l’augmentation des gestes d’incivilité des usagers des 
routes et de la rareté des nettoyages par les services 
publics.

Le	10	avril,	 la	bourse	aux	plantes	a	été	organisée	en	
partenariat avec Familles Rurales et les Mots en Fête.

En	 cours	 d’année,	 les	 membres	 de	 l’ADEVE	 ont	
poursuivi	 l’aménagement	 du	 jardin-verger	 partagé	
collectif	 sur	 la	 parcelle	mise	 à	 notre	 disposition	 par	
la	 commune,	en	particulier	 la	 construction	d’un	abri	
de	 jardin	 et	 de	 carrés	 potagers.	 Les	 jardinières	 et	
jardiniers,	au	nombre	de	7,	ont	pu	participer	aux	semis	
et plantations de légumes, plantes aromatiques et 
fleurs	 et	 au	 partage	 de	 récoltes	 qui	 furent	 bonnes	
pour cette année malgré la sècheresse. L’ADEVE 
a également mis en place un tri des déchets au 
cimetière de Tauxigny.

Une	journée	«	portes	ouvertes	»	a	été	organisée	le	11	
juin	au	cours	de	 laquelle	 le	public	a	pu	découvrir	 le	
jardin	et	participer	à	quelques	animations.	Cette	belle	
journée	ensoleillée	a	débuté	par	un	petit	concert	tenu	
par un groupe local de guitaristes et une chanteuse. 
On peut regretter d’avoir eu très peu de visiteurs au 
cours	de	cette	journée	conviviale.

Les	personnes	intéressées	peuvent	rejoindre	le	groupe,	
qu’elles	aient	ou	non	une	expérience	en	jardinage.	Les	
échanges	avec	des	jardiniers	plus	aguerris	permettent	
d’acquérir ou d’enrichir des savoir-faire, de partager 
ses expériences tout en favorisant les rencontres, le 
lien social et la convivialité.

Pour nous contacter :  
adeve.echandon@gmail.com

L’Association de Défense de l’Environnement de la Vallée de l’Échandon (ADEVE) a poursuivi ses 
activités de veille et de protection de notre cadre de vie. 

ADEVE 

Association de Défense de l’Environnement  
de la Vallée de l’Échandon

ENVIRONNEMENT
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L’association regroupe 4 assistantes maternelles de la 
commune de Tauxigny-Saint-Bauld.

Nous organisons tout au long de l’année des activités 
intérieures comme extérieures pour les tous- petits et 
grands	 que	 nous	 accueillons	 :	 peintures,	 pâtisserie,	 pâte	 à	
modeler,	etc…	pour	développer	la	motricité	fine.

Côté	 sorties,	 dès	 que	 le	 temps	 le	 permet,	 nous	 allons	 au	
Bois	des	Hâtes,	 à	 l’étang	du	Louroux	ou	encore	au	 lac	de	
Chemillé-sur-Indrois,	dans	les	chemins	et	les	bois,	pour	leur	
faire	découvrir	la	nature.	A	la	belle	saison,	nous	faisons	des	
pique-niques.

Nous participons également aux « matinées » du parc de 
jeux	 intérieur	 de	 la	 Vallée	 des	 Rois	 qui	 nous	 est	 réservé,	
ainsi qu’aux matinées organisées par le Relais d’Assistantes 
Maternelles de Loches : éveil musical avec un intervenant, 
visite d’un centre équestre, atelier de motricité, de langage 
des signes. Nous visitons aussi la « Ferme expo » pour être au 
plus près des animaux, avec les éleveurs qui expliquent leur 
travail et présentent leurs produits.

Au	mois	de	 juin,	nous	organisons	une	ou	plusieurs	 sorties	
avec les parents pour dire « au revoir » aux plus grands qui 
prennent	 le	 chemin	 de	 l’école	 à	 la	 rentrée	 de	 septembre.	
Cette	année,	nous	sommes	allés	à	la	Réserve	Beaumarchais	
à	 Autrèche	 et,	 après	 un	 pique-nique,	 les	 enfants	 ont	 pu	
observer	les	animaux	de	l’Aquarium	de	Touraine.

ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 :
Cette	nouvelle	année	scolaire	2022/2023	est	marquée	par	le	thème	des	Arts.	Ce	thème	est	suivi	par	toutes	les	classes	de	
l’école, de la Petite Section aux CM2.

Ainsi,	tout	au	long	de	l’année,	les	élèves	travailleront	autour	de	projets	sur	l’Art.

En maternelle, chaque période est travaillée sur des domaines artistiques différents (les couleurs, l’art en relief, les portraits, 
le	Land	art…).

Les lectures et romans étudiés seront en rapport avec ce thème.

Chaque semaine, les élèves de cycle 3 travaillent sur des dictées avec des monuments et œuvres artistiques de différentes 
villes du monde.

La	classe	de	Mme	Doucet	continue	à	expérimenter	l’école	à	l’extérieur.	Les	élèves	ont	déjà	pu	observer	des	grenouilles	et	
des	couleuvres	au	bord	de	l’Echandon,	apprendre	à	reconnaître	des	plantes	sauvages	et	le	chant	des	oiseaux.

Tout au long de l’année scolaire, des activités d’orientation, d’arts visuels, de mathématiques pourront être mises en œuvre 
tout	en	favorisant	la	pratique	de	la	marche	à	pied	et	en	sensibilisant	à	la	protection	de	la	nature.

Aurore Harpignies,  
Conseillère municipale

A chacune de nos sorties, des parents peuvent nous 
accompagner.	Une	joie	pour	eux	de	voir	leur	enfant	évoluer	
dans leur environnement quotidien, et un plaisir pour nous 
de faire découvrir notre métier.

Pour l’année 2022-2023, nous souhaitons organiser un 
spectacle avec les enfants auquel les parents seront conviés. 
Concernant la sortie, nous pensons aller au Zoo de Beauval.

LES PETITS ANGES

Madame Gangneux
Présidente

ENFANCE JEUNESSE
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Les élèves de CM1 et CM2 sont partis à Paris les 9 et 10 
juin 2022.

Nous	nous	sommes	levés	tôt	vers	4h30	du	matin	et,	arrivés	à	
l’école,	nous	sommes	partis	en	car	à	5h30.	Le	voyage	a	duré	
environ	5	heures	et	nous	sommes	arrivés	à	Paris	vers	10h30	
après	nous	être	arrêtés	pour	prendre	 le	petit-déjeuner	 sur	
une aire d’autoroute.

Un	guide	est	monté	dans	 le	bus	pour	nous	faire	visiter	 les	
monuments parisiens.

Il	nous	a	fait	voir	l’Hôtel	de	Sully	et	son	jardin,	la	Place	de	la	
Concorde, la Place des Vosges, l’Opéra Bastille, les Champs 
Elysées,	 etc	 …	 Sur	 les	 Champs	 Elysées,	 nous	 avons	 pu	
descendre pour passer devant le Palais de l’Elysée, rue du 
Faubourg	Saint-Honoré.

Nous	 avons	 roulé	 jusqu’au	 Champs-de-Mars	 pour	 pique-
niquer	 au	 pied	 de	 la	 Tour	 Eiffel	 à	 16h00	 !!!	 Nous	 étions	
affamés	!!!

Nous	avons	monté	les	674	marches	pour	aller	jusqu’au	2ème	
étage et admirer Paris (la Tour Montparnasse, le Sacré-Cœur, 
les	Invalides,	le	Trocadéro,	le	quartier	de	la	Défense,	etc	…)

Sur	 le	 chemin	 de	 l’hôtel,	 notre	 car	 est	 tombé	 en	 panne	 …	
Nous	 avons	 donc	 dû	marcher	 jusqu’à	 notre	 lieu	 de	 repos	
(environ	1	km)	avec	nos	bagages.

Après une courte nuit de sommeil, nous sommes allés au 
musée du Louvre avec un nouveau car pour y admirer La 
Joconde,	le	Sacre	de	Napoléon,	la	Vénus	de	Milo,	une	tombe	
égyptienne,	un	sphinx	et	une	véritable	momie.

Après cette visite nous sommes de nouveau allés pique-
niquer	au	Jardin	des	Tuileries	avant	d’aller	à	Montmartre.	 Il	
a	encore	fallu	monter	des	marches	pour	aller	jusqu’à	l’Église	
Saint-Pierre et au Sacré-Cœur.

Vers	17h00,	nous	sommes	remontés	dans	le	car	pour	rentrer	
à	Tauxigny-Saint-Bauld	à	22h45.

C’était	super	bien	mais	épuisant	Paris	!	

Article des CM2 pour le bulletin municipal de Tauxigny-Saint-Bauld

ENFANCE JEUNESSE

LE VOYAGE DES CM1 ET CM2 À PARIS EN JUIN 2022
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Dès	 la	 rentrée	 de	 septembre	 2022	 et	 par	 souci	
d’équilibre	 entre	 les	 deux	 services,	 nous	 avons	
décidé	 que	 l’ensemble	 des	 enfants	 de	 CP	
mangeront, et ce toute l’année, avec les enfants 
de maternelle. Ceci permettra aussi aux élèves 
de grande section de manger au premier service 
avec	 leurs	 camarades	 d’école	 maternelle.	 Afin	
d’anticiper	 une	 possible	 reprise	 épidémique,	
chaque	classe	mangera	à	une	table	attribuée	en	
début	d’année.

Le repas de Noël s’est déroulé autour d’un apéritif 
au	jus	de	fruits	avec	des	toasts	rillettes	de	saumon	
maison,	 des	 mini-burgers	 et	 croque-monsieur.	
Pour le repas, ils ont mangé du Sot-l’y-laisse de 
dinde sauce morilles avec des pommes noisettes. 
Pour leur dessert, ils ont eu des glaces en forme 
de	tête	de	Père	Noël	à	la	vanille,	chocolat	et	fraise	
accompagnées	de	pâtes	de	fruits	et	d’un	ourson	
en	chocolat.	Ce	fut	un	très	bon	moment	partagé	
avec	 les	bénévoles	qui	sont	venus	en	renfort	ce	
jour	là	pour	nous	aider.	Merci	à	eux.

Le	 pique-nique	 de	 fin	 d’année	 a	 commencé	 par	
une	 grande	 promenade	 au	 bord	 de	 l’Échandon,	
qui s’est terminée au Citystade avec tous les 
élèves,	les	professeurs	et	les	bénévoles	ponctuels	
ou	non	à	l’association	de	la	cantine.

Nous	 avons	 décidé	 cette	 année	 de	 modifier	
les modes de paiement des mensualités en 
fonctionnant par prélèvement automatique, 
afin	 de	 faciliter	 l’organisation	 des	 parents	 et	 le	
travail	 des	 bénévoles	 de	 l’association,	 trop	 peu	
nombreux	à	ce	jour.		

Nous	 sommes	 toujours	 à	 la	 recherche	 de	
bénévoles	 pour	 aider	 lors	 des	 repas	 du	 midi	 à	
la cantine et au sein de notre association. Nous 
souhaitons remercier toutes les ATSEM et toutes 
les personnes qui œuvrent au sein de la cantine 
scolaire	pour	leur	aide,	ainsi	que	les	bénévoles	et	
bien	entendu	Christine,	Laetitia	et	Catherine.

Grâce à un nouvel agencement et du nouveau matériel, nous avons pu rester toute l’année 
dans les locaux de la cantine. Les enfants ont pu découvrir une cantine fraîchement repeinte 
et customisée à la rentrée des vacances de février. Elle a retrouvé un nouveau peps et est plus 
agréable avec ces couleurs, fruits, légumes et animaux. Les enfants ont beaucoup apprécié !

CANTINE SCOLAIRE 

Une année moins perturbée  
que les deux années précédentes.

ENFANCE JEUNESSE
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Dans	 le	 cadre	 de	 la	 labellisation	 des	 territoires	 en	 vue	 des	 Jeux	
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, la commission Terre 
de Jeux de la commune a été active durant cette année 2022, et elle 
le sera encore en 2023. 
La	journée	«	ramassage	des	déchets	»	pour	une	commune	propre,	
alliant activité physique et action en faveur de l’environnement, a eu 
lieu	le	dimanche	27	mars	2022.	Le	bilan	est	certes	mitigé	en	termes	
de	 participation,	 avec	 35	 personnes	 présentes,	 parmi	 lesquelles	 8	
enfants	et	6	élus,	mais	le	bilan	de	la	journée	nous	incite	à	renouveler	
l’opération en 2023. Un grand merci aux personnes et aux 2 
associations, l’ADEVE et la Société Astronomique de Touraine, qui 
ont	contribué	au	ramassage	des	122	kg	de	déchets	ainsi	répartis	:	65	
kg	de	déchets	dans	les	poubelles	noires,	17	kg	de	déchets	dans	les	
poubelles	 jaunes	et	40	kg	de	verres.	Nous	vous	communiquerons	
prochainement la date retenue pour l’édition 2023, en espérant vous 
retrouver	 nombreuses	 et	 nombreux	 pour	
apporter	 une	 contribution	 à	 la	 propreté	 des	
bords	de	routes	de	notre	belle	commune.
La	 seconde	 action	 notable	 fut	 la	 journée	 «	
Ping	 »,	 organisée	 le	 samedi	 2	 juillet	 2022	de	
9h	à	18	heures.	Une	soixantaine	de	personnes	
sont venues découvrir ou redécouvrir le 
tennis	 de	 table,	 sous	 l’œil	 bienveillant	 des	
deux techniciens du comité départemental 
de	 tennis	 de	 table	 d’Indre-et-Loire.	 Des	
tables	 de	 différentes	 tailles	 et	 formes	 ont	
fait le plaisir des petits et des grands. Nous 
aurons le plaisir de vous retrouver encore plus 
nombreux	 pour	 la	 2ème édition le samedi 24 
juin	2023.	Les	élèves	de	cycle	3	(CM1	et	CM2)	
de l’école Maurice Genevoix ont également pu 
bénéficier	de	séances	d’initiation	au	tennis	de	
table	dans	le	cadre	scolaire.
Nous	 étions	 présents	 aux	 côtés	 des	
associations lors des manifestations sportives 

:	 le	 dimanche	 25	 septembre	 2022	 pour	 la	 Rando	
DéTaux organisée par le Comité des Fêtes, le samedi 
1er	octobre	pour	 la	course	cycliste	 «	Gentleman	»,	
et	le	dimanche	13	novembre	2022	pour	la	seconde	
édition	de	Trail	organisé	à	Tauxigny-Saint-Bauld	par	
l’association Tours’N Aventure. 
La commune encourage et soutient les associations 
qui assurent la promotion du sport et de l’activité 
physique.	N’hésitez	pas	à	solliciter	la	commission	si	
vous	avez	des	projets	ou	des	idées	pour	faire	vivre	
le sport et mettre plus d’activité physique dans le 
quotidien de chacun. 

Bertrand GATEFIN pour la commission Terre de Jeux 2024

TERRE DE JEUX

Contacts :
jeanpierrethibault37@orange.fr

Le	 club	 de	 randonnée	 de	 Saint-Branchs	 regroupe	 une	 centaine	
d’adhérents de Saint-Branchs et des communes environnantes et 
il propose :
-	La	Marche	traditionnelle	le	mardi	matin	sur	les	sentiers	à	proximité	
de	Saint-Branchs	(Tauxigny-Saint-Bauld	,	Louans	,	Veigné	…)	pour	6	à	
8	km	à	4km/h		de	moyenne,	pour	10	à	12	km	à	5km/h		et	12	à	15	km	
à	6	km/h	environ.
-	La	Marche	Nordique	le	jeudi	et	le	samedi	matin	:	séances	encadrées	
par	 des	 animateurs	 diplômés	 par	 la	 Fédération	 Française	 de	
Randonnée Pédestre sur des circuits de Saint-Branchs, Le Louroux, 
Tauxigny-Saint-Bauld,	 les	 séances	 sont	 généralement	 de	 	 1h30	 à	 
2	h		pour	6	à	7	km	sur	terrains	variés.	La	Marche	Nordique	nécessite	
l’apprentissage d’une technique simple mais nécessaire pour une 

pratique	efficace	et	récréative.
Au	mois	de	juin,	des	sorties	nous	ont	permis	cette	
année, après une matinée de randonnée et un 
pique-nique,	de	visiter	les	châteaux	de	Monpoupon	
à	Céré-la-Ronde	et	de	Grillemont	à	Bossée.
Prenez	une	bonne	paire	de	chaussures,	une	tenue	
appropriée	et	venez	marcher	avec	nous,	qu’il	fasse	
beau	de	préférence,	qu’il	pleuve	 le	moins	possible	
ou	qu’il	neige…	c’est	très	rare.	

LES AMIS DE LA NATURE

VIE SPORTIVE

Le bureau de l’association



En 2022, avec le soutien de la mairie de 
Tauxigny-Saint-Bauld, le Tours’N Aventure a 
remis	le	couvert	le	dimanche	13	Novembre.

Des	 parcours	 100%	 nouveaux	 attendaient	 les	
907	 coureurs	 inscrits	 !!!	 Et	 grosse	 nouveauté	
cette année, les coureurs partaient sur le même 
parcours et choisissaient la distance, 12 ou  
24	km,	pendant	la	course	au	niveau	du	5ème km.

L’avantage de cette formule ? Un départ tous 
ensemble,	 et	 les	 plus	 en	 forme	 partaient	 à	
l’aventure sur 24 km. Au contraire, ceux qui n’avaient 
pas	les	jambes	continuaient	«	tranquillement	»	sur	
le 12 km.

Alors,	 le	 plus	 difficile	 était	 peut-être	 de	 choisir	 :	
Quitte	ou	double	?

Et	bien	sûr	 le	trail	des	copines	était	conservé.	Un	
parcours	d’environ	7km,	100%	dédié	aux	dames.

Que	ce	soit	en	2021	ou	en	2022,	l’ambiance	fut	au	
rendez-vous	et	les	coureurs	furent	ravis	!

L’édition	2023	aura	lieu	le	dimanche	12	novembre.

 

Even Trail

VIE SPORTIVE

Le 14 Novembre 2021, près de 900 coureurs 
se sont élancés sur les différents parcours de 
l’Even Trail. Pour sa 11ème édition, le Tours’N 
Aventure a fait le choix de délocaliser cette 
épreuve sur la commune de Tauxigny-Saint-
Bauld.

Bulletin municipal de Tauxigny-Saint-Bauld  •  n°5  •  2022

33



Bulletin municipal de Tauxigny-Saint-Bauld  •  n°5  •  2022

34

VIE SPORTIVE

BALL-TRAP CLUB DES BRUYÈRES LES ARCHERS DE TAUXIGNY

2022 a été une année exceptionnelle pour 
le club, qui a acquis, en plus de nombreuses 
médailles départementales et régionales, 
11 médailles nationales et 7 internationales.

- Joël Moussion - Champion du monde 
Vét C.S – Champion du monde équipe Vét  
C.S – Champion d’Europe CS équipe Vét – 

Champion de France Super Vét CS.

- Hugo Bardou – Champion de France Cadet Parcours 
– Champion de France Cadet Parcours cal 20 – Vice-
Champion de France cadet CS.

-	Jean	François	Barbier	–	Champion	de	France	S3	Skeet.O

- Guy Goussin – Champion de France Super Vét  Parcours 
cal 20

- Patrick Rochefort – Vice-champion de France Vèt et 3ème 
équipe	de	club	Parcours	Cal	20.

-Thierry Masset – Vice-champion de France S3 et 3ème par 
équipe	de	club	Parcours	cal	20.

- Hugo Militon – 3ème  Championnat de France cadet Skeet o.

- Alain Girard – 3ème	Championnat	de	France	équipe	de	club	
Parcours cal 20.

Sans oublier les membres du club :

- Charles Bardou – Champion d’Europe toutes catégories 
C.S, Vice-champion d’Europe toutes catégories Parcours - 
Champion de France cal 20 scratch

- David Bardou – Equipe de France Parcours Champion du 
monde et d’Europe parcours.

Cette	année	est	une	année	record	avec	180	licenciés	!

Si	vous	souhaitez	découvrir	le	ball-trap,	des	moniteurs	sont	
à	votre	disposition.

Bonne	fêtes	de	fin	d’année.	Meilleurs	vœux	pour	2023.	

Après une saison de pause en raison de la Covid, les 
Archers de Tauxigny reprennent avec plaisir leurs 
entraînements	 le	 mercredi	 dans	 l’atrium	 de	 l’école	
Maurice	Genevoix	 de	Tauxigny-Saint-Bauld,	 de	 17h30	
à	19h30	et	le	vendredi	au	gymnase	de	Cormery	de	18h	
à	20h.	Ce	sont	en	 tout	 18	archers	dont	8	enfants	qui	
forment	 les	 rangs	 de	 notre	 club	 cette	 saison.	 Nous	
espérons	 pouvoir	 enfin	 participer	 dans	 de	 bonnes	
conditions aux événements organisés par notre 
fédération,	l’Ufolep,	dans	l’ensemble	du	département.

Nous	souhaitons	à	tous	les	sportifs	la	meilleure	saison	
possible.	

Pour tout renseignement,  
appelez le 06 08 89 04 88

Didier Bardou
Le Président

Benjamin Delanoue
Le Président

TENNIS

L’association du tennis de Tauxigny vous propose de 
venir	pratiquer	ce	sport.	Des	tarifs	très	abordables	sont	
proposés,	 afin	de	permettre	 à	 tous	 la	découverte	 et	 la	
pratique de ce sport.

Un	terrain	extérieur	est	à	la	disposition	des	joueurs,	une	
clé pour y accéder est fournie lors de la souscription. Un 
tableau	d’affichage	est	à	disposition	;	il	permet	de	réserver	
le	jour	et	le	créneau	horaire.	Vous	pouvez	souscrire	votre	
abonnement	 auprès	 de	 la	 mairie	 de	 Tauxigny-Saint-
Bauld,	aux	heures	habituelles	d’ouverture.	L’association	
en	 profite	 pour	 réitérer	 sa	 reconnaissance	 à	 toute	
l’équipe du secrétariat qui assure la suppléance. 

Bien sportivement. La direction du club.
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LES ARCHERS DE TAUXIGNY

VIE SPORTIVE

Vous souhaitez reprendre le foot ? 
Découvrir un club décontracté ?  
Contactez-nous et venez essayer !
Mathias BARDY : 06-45-12-73-57
Florent CALVET : 06-95-40-45-12
Justin CADU : 06-44-79-53-37

Pour le bureau,
Céline Bodin

A.S. SAINT-BAULD – FOOTBALL À 7 (+ DE 17 ANS)

A.S. TAUXIGNY

L’A.S.S.B.	 a	 démarré	 fin	 septembre	 sa	 39ème 
saison dans le championnat UFOLEP de 
Football	 à	 7	 d’Indre-et-Loire.	 Une	 longévité	
remarquable	pour	une	petite	localité	comme	la	
nôtre	!

Le	 club	 participe	 chaque	 année	 au	 championnat	 et	 aux	
coupes	 UFOLEP	 réunissant	 une	 quinzaine	 d’équipes.	 La	
saison	s’étale	de	septembre	à	juin.	Les	matches	ont	lieu	les	
dimanches	 matin	 à	 10h,	 ce	 qui	 permet	 de	 concilier	 sport	
collectif	et	vie	de	famille	en	ces	journées	de	repos	dominical.	
Le	club	est	ouvert	à	tous,	à	partir	de	17	ans.	Les	rencontres	
ont lieu au stade de Saint-Bauld, Rue Principale, derrière le 
cimetière.

Depuis	1983,	ce	club	familial	assure	sa	pérennité,	le	flambeau	
étant transmis de générations en générations comme dans 
une	grande	famille	!	Côté	ambiance,	l’équipe	a	ses	supporters	
le dimanche matin et le groupe a comme principales valeurs 
convivialité et esprit d’équipe. 

Après une saison passée 
compliquée au vu du 
contexte sanitaire, la saison 
2021/2022	 a	 permis	 à	 nos	

vétérans de retrouver les terrains tout au 
long	de	 l’année,	 toujours	dans	 la	bonne	
humeur	qui	caractérise	notre	équipe	!
Pour	 cette	 nouvelle	 saison	 2022/2023,	
l’équipe	 est	 composée	 de	 22	 joueurs	
(dont	 des	 tous	 jeunes	 vétérans	 de	 35	
ans)	 qui	 jouent,	 comme	 les	 années	
précédentes,	 le	 vendredi	 soir	 à	 21h	 au	
stade de foot de Tauxigny. Et comme 
on ne change pas une équipe qui gagne, 
l’équipe	est	toujours	encadrée	par	Régis	
et Sylvie Guyon.
Concernant nos manifestations, vous 
avez	pu	nous	retrouver	lors	de	notre	loto	
en	mars	dernier	et,	plus	récemment	le	11	septembre,	lors	de	nos	traditionnels	vide-
greniers et tournoi de pétanque. Ces évènements ont rencontré un vif succès 
et	 nous	 vous	 en	 remercions	 !	 Ils	 seront	 ainsi	 renouvelés	 l’an	 prochain	 et	 vous	
pouvez	déjà	réserver	votre	date	du	dimanche	12	mars	2023	pour	 le	 loto	 !	Vous	
pouvez	 également	 suivre	 l’actualité	 de	 l’association	 sur	 notre	 page	 Facebook	 
«	AS	Tauxigny	».	Dernier	mot	pour	nos	bénévoles…	Merci	de	votre	implication	lors	
de	nos	manifestations	et	de	votre	aide	à	l’entretien	des	locaux	et	des	terrains	qui	
sont	mis	à	notre	disposition	par	la	commune.	

Contacts :
Président :  
Régis Guyon – 07 64 70 17 06
Adresse mail :  
as.tauxigny@gmail.com



Monsieur le Maire et le 
Conseil Municipal invitent 

les Tauxibaldusiens à la 
cérémonie des vœux, le 

vendredi 6 janvier 2023 à 
19h, à la salle polyvalente.


